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AVANT-PROPOS

Le présent document a d’abord été rédigé dans le but d’informer les partenaires concernés de la Société d’habitation du 
Québec (SHQ) et du réseau de la santé et des services sociaux des résultats obtenus à la suite de la mise en œuvre du 
projet pilote de mesure de radon dans certains logements sociaux situés en Gaspésie.

Pour répondre aux mandats des organisations impliquées, le projet proposé intégrait deux grands objectifs : l’un à carac-
tère technique et l’autre à caractère sanitaire. Ainsi, en plus de jeter les bases de la méthodologie préconisée pour effec-
tuer des mesures de radon dans les logements sociaux sélectionnés, ce document présente certaines avenues par les-
quelles les acteurs impliqués ont tenté de diminuer l’exposition cumulative au radon des groupes cibles visés par le projet. 

D’un point de vue plus descriptif, le rapport présente d’abord un portrait du contexte dans lequel s’inscrit ce projet de 
même que les principaux enjeux soulevés par le problème du radon. À la suite de la présentation des orientations métho-
dologiques et de l’approche communicationnelle préconisées sont rapportés les résultats des mesures de radon effectuées 
de même que le suivi des recommandations adressées aux gestionnaires en ce qui concerne les travaux d’atténuation.

Il est à noter que l’archivage de l’ensemble de données produites dans le cadre de ce projet sera conjointement assumé 
par la SHQ et l’Institut national de santé publique du Québec (INSPQ). La base de données stockée à l’INSPQ sera conser-
vée pour une durée approximative de cinq ans et le groupe de recherche utilisera ces données exclusivement à des fins 
de recherche. Conformément à la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des rensei-
gnements personnels, les journalistes qui désireront obtenir ces résultats devront s’adresser à la SHQ.

Il est entendu que les éléments contenus dans le présent rapport pourront être utilisés comme outil méthodologique de 
base par d’autres centres de services et organismes qui voudraient conduire des projets de dépistage du radon dans les 
immeubles sous leur responsabilité. 
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LEXIQUE

ACTIVITÉ VOLUMIQUE

Mesure de la radioactivité qui rend compte de la désintégration des atomes instables dans une matrice environnementale 
donnée. Dans le cas du radon, l’activité est souvent rapportée à un volume et s’exprime en becquerel par mètre cube  
(Bq/m3); un becquerel correspond à une désintégration par seconde.

ENSEMBLE IMMOBILIER

Groupement d’immeubles rassemblés sous une même structure budgétaire. Un ensemble immobilier peut être composé 
d’un seul immeuble ou de plusieurs.

IMMEUBLE

Construction isolée dont on peut faire le tour. Un immeuble peut être composé d’un seul bâtiment ou de plusieurs.

BÂTIMENT

Logement ou groupe de logements dont le périmètre est délimité par les murs extérieurs ou mitoyens. Un bâtiment 
compte généralement une seule adresse.

Exemple 1 : 		 Un ensemble immobilier constitué d’une seule construction isolée, comprenant 15 logements liés par 		
	 un corridor commun, comptera un seul immeuble et un seul bâtiment.

Exemple 2 : 	 Un ensemble immobilier constitué de trois constructions isolées (une première construction de  
	 50 logements répartis sur 5 étages, une deuxième construction de 12 logements sur 3 étages divisée  
	 en deux par un mur mitoyen [2 bâtiments] et, finalement, 5 maisonnettes en rangée sur 2 étages)  
	 comptera au total 3 immeubles, soit un par construction isolée, et 8 bâtiments, tous dotés d’une  
	 adresse différente.

PARC DE HLM

Le parc de HLM est constitué d’immeubles à logements de différents types servant à loger des ménages à faible revenu : 
des personnes seules, des personnes âgées, des familles ainsi que des autochtones. Ce parc compte au Québec plus de 
72 000 logements. La Société d’habitation du Québec en est le gestionnaire et en assure le déficit d’entretien.



4

TABLE DES MATIÈRES

1. 	 Introduction	 7

	 1.1.	Mise en contexte	 7

	 1.2.	Pertinence des mesures dans les logements sociaux du parc de HLM	 7

	 1.3.	Nature et comportement du radon	 8

			   Unité de mesure	 9

	 1.4.	Exposition et effet sur la santé	 9

			   Voies d’exposition	 9

			   Répercussions sanitaires	 9

	 1.5.	Ligne directrice de Santé Canada	 10

	 1.6.	Plan d’action intersectoriel sur le radon	 10

	 1.7.	Objectifs du projet de recherche	 11

	 1.8.	Partenaires	 11

			   Société d’habitation du Québec	 11

			   Réseau de la Société d’habitation du Québec	 12

			   Institut national de santé publique du Québec	 13

			   Direction de santé publique de la  
			   Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine	 13

			   Ministère de la Santé et des Services sociaux	 13

			   Société canadienne d’hypothèques et de logement	 13

2. 	 Méthodologie	 14

	 2.1.	Sites choisis	 14

			   Zones d’investigation prioritaire	 14

			   Immeubles sélectionnés	 14

	 2.2.	Plan de mesure	 17

			   Protocole de mesure	 18

			   Particularités associées à la configuration des immeubles	 18

			   Durée de la mesure	 18

			   Appareil de mesure utilisé	 18

	 2.3.	Traitement quantitatif et interprétation des résultats	 19



5

3.	 Stratégie de communication	 22

	 3.1.	Objectifs	 22

			   Avant et pendant le projet pilote de dépistage	 22

			   Après le projet pilote de dépistage	 22

	 3.2.	Enjeux de communication	 22

	 3.3.	Axe de communication	 22

	 3.4.	Publics cibles	 23

			   Publics cibles prioritaires	 23

			   Public cible secondaire	 23

	 3.5.	Moyens et outils de communication 	 23

			   Avant	 23

			   Après	 23

4.	 Résultats			  24

	 4.1.	Chronologie des travaux de mesure effectués	 24

	 4.2.	Analyse générale	 24

			   Mesures amorcées	 24

			   Mesures terminées	 26

			   Résultats agrégés	 27

			   Contrôle de la qualité des appareils de mesure	 31

	 4.3.	Chronologie des activités de communication réalisées	 33

			   Annonce du projet de dépistage et d’atténuation	 33

			   Préparation en vue du déploiement des dosimètres	 34

			   Information transmise lors de l’installation des dosimètres	 34

			   Préparation en vue de l’annonce des résultats	 34

			   Annonce publique des résultats	 34

	 4.4.	Appels téléphoniques de locataires adressés aux instances  
		  locales de santé publique 	 35

5.	 Suivi des recommandations	 36

	 5.1.	Nouvelle prise de mesure	 36

	 5.2.	Mesure d’atténuation	 36

	 5.3.	Retombées du projet	 36

6.	 Conclusion			  38

7.	 Références bibliographiques	 39



6

Tableau 1 : 	 Échéances recommandées par Santé Canada pour la mise en œuvre des mesures correctives	 10

Tableau 2 : 	 Répartition des immeubles par territoire	 15

Tableau 3 : 	 Répartition des immeubles sur le territoire du Centre de services de Gaspé selon différentes  
	 caractéristiques	 16

Tableau 4 : 	 Répartition des immeubles sur le territoire du Centre de services de Matane selon différentes  
	 caractéristiques	 16

Tableau 5 : 	 Nombre de logements ciblés pour la mesure par territoire	 17

Tableau 6 : 	 Nombre de logements où une mesure a été amorcée par rapport au nombre de logements  
	 initialement prévus au projet	 25

Tableau 7 : 	 Nombre d’analyses concluantes obtenues du laboratoire par rapport au nombre de logements  
	 où une mesure a été effectuée (excluant les duplicata et les blancs)	 26

Tableau 8 : 	 Nombre de mesures où la concentration dépasse la ligne directrice fédérale  
	 (excluant les duplicata et les blancs)	 28

Tableau 9 : 	 Nombre d’immeubles où la concentration dépasse le seuil de 200 Bq/m³ et de 600 Bq/m³	 29

Tableau 10 : 	 Concentration mesurée par les échantillons à blanc	 31

Tableau 11 : 	 Écart entre les concentrations mesurées par un dosimètre et son duplicata	 32

Tableau 12 : 	 Liste des appels reçus par la Direction de santé publique de la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine	 35

LISTE DES FIGURES

Figure 1 : 	 Voies de pénétration du radon dans l’enceinte des bâtiments	 8

Figure 2 : 	 Localisation géographique des immeubles à l’étude	 14

Figure 3 : 	 Arbre décisionnel et scénarios utilisés pour traiter chacune des données obtenues dans les  
	 immeubles examinés (adapté des recommandations de Santé Canada)	 20

Figure 4 : 	 Localisation des immeubles ayant présenté au moins une mesure supérieure à 200 Bq/m³  
	 pour le secteur du Centre de services de Gaspé	 30

Figure 5 : 	 Localisation des immeubles ayant présenté au moins une mesure supérieure à 200 Bq/m³  
	 pour le secteur du Centre de services de Matane	 30

LISTE DES TABLEAUX



7

1.1. MISE EN CONTEXTE

Il existe un large consensus dans la communauté scienti-
fique qui considère l’exposition au radon dans les bâtiments 
comme une cause de cancer du poumon qui peut être 
contrôlée. En 2007, Santé Canada, en collaboration avec les 
provinces et les territoires, a revu et abaissé sa ligne direc-
trice afin d’indiquer aux occupants ou aux gestionnaires de 
bâtiments la concentration à partir de laquelle ceux-ci de-
vraient entreprendre des mesures correctives dans le but 
de réduire les teneurs en radon. 

Dans l’objectif d’implanter et de mettre en application cette 
directive fédérale (voir la Stratégie nationale sur le radon 
de Santé Canada), le ministère de la Santé et des Services 
sociaux (MSSS) en collaboration avec le comité intersecto-
riel sur le radon (CIQR) a élaboré pour le Québec un plan 
d’action intersectoriel sur le radon (PAIR) dont les princi-
paux objectifs sont cohérents avec les orientations préconi-
sées par les organismes sanitaires provinciaux, nationaux 
et internationaux.

La Société d’habitation du Québec (SHQ), également 
membre du CIQR, s’est engagée à concevoir un plan d’ac-
tion sectoriel dont la première phase correspond au projet 
pilote décrit dans le présent document. Interpellée par les 
activités de dépistage du radon dans les écoles ainsi que 
dans les services de garde, la SHQ a sollicité le MSSS, en 
juin 2013, pour que celui-ci lui offre l’assistance technique 
et scientifique nécessaire à la mise en œuvre d’un projet 
pilote dans les logements sociaux du parc de HLM (voir an-
nexe I). Dans sa réponse du 12 juillet 2013, le MSSS donnait 
suite à la demande de la SHQ, en soulignant que son man-
dataire, soit l’Institut national de santé publique du Qué-
bec (INSPQ), pourrait lui offrir le soutien demandé et l’ac-
compagner dans la réalisation du projet pilote (voir annexe 
II). C’est dans ce contexte que la SHQ et l’INSPQ, en colla-
boration avec la Direction de santé publique (DSP) de la  
Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine, ont mis en œuvre un projet 
pilote portant sur le dépistage du radon dans des logements 
sociaux situés en zones dites d’investigation prioritaire. 

En plus de cibler des objectifs à caractère technique (liés 
à la mesure et à l’atténuation du radon) et considérant 
qu’aucune politique antitabac n’existe actuellement dans 
les immeubles du parc de logements sociaux, ce projet pi-
lote représentait également l’occasion de sensibiliser les fu-
meurs aux effets synergiques entre l’exposition à la fumée 
de tabac et le radon. De plus, puisque la fumée secondaire 

produite par certains fumeurs nuit parfois aux autres occu-
pants des immeubles à logements sociaux (contamination 
croisée, accumulation de contaminants dans l’air intérieur), 
tous les occupants peuvent être touchés par ce problème.

En ce qui a trait aux considérations d’ordre éthique, les 
membres de l’équipe de recherche ont jugé que l’interven-
tion d’un comité d’éthique n’était pas nécessaire puisque 
le projet de dépistage ne visait pas à obtenir des données 
nominatives sur des personnes ou des entités assujetties à 
une politique de confidentialité. Les résultats des mesures 
de radon effectuées ont été recueillis en étroite collabora-
tion avec les propriétaires et gestionnaires des bâtiments 
visés par l’étude (SHQ, offices d’habitation [OH]), et ce, dans 
le respect de la vie privée des occupants et des mandats 
qui leur sont confiés. De plus, puisque la Direction de santé 
publique concernée a joué un rôle de premier plan dans ce 
projet et qu’elle possède notamment un mandat de surveil-
lance, de prévention et de protection de la santé publique, 
l’approche préconisée, par son volet consacré à la santé, 
s’inscrit bien dans ce mandat.

1.2. PERTINENCE DES MESURES DANS LES 
LOGEMENTS SOCIAUX DU PARC DE HLM

En tant que principal organisme gouvernemental respon-
sable de l’habitation sur le territoire provincial, la SHQ s’est 
donné pour mandat de soutenir l’accès des Québécoises 
et des Québécois à des conditions adéquates de logement, 
notamment, en favorisant un habitat et un milieu de vie 
de qualité. Avec le Plan québécois des infrastructures et 
dans le cadre du budget pour le remplacement, l’amélio-
ration et la modernisation (RAM), les investissements du 
gouvernement du Québec pour le maintien en bon état 
et la rénovation du parc de HLM se poursuivront au cours 
des prochaines années. Ces investissements permettront, 
entre autres, d’améliorer les conditions de logement des 
ménages québécois qui sont dans le besoin et d’assurer la 
pérennité des infrastructures.

La SHQ, en tant que gestionnaire responsable, a choisi de 
procéder à une intervention de dépistage du radon. L’atté-
nuation des concentrations de radon (lorsqu’elle est jugée 
nécessaire), couplée aux efforts de sensibilisation des occu-
pants aux effets néfastes de la fumée de tabac, est suscep-
tible d’accroître la qualité de l’air intérieur des logements 
ainsi que la qualité des milieux de vie.

1. INTRODUCTION
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1.3. NATURE ET COMPORTEMENT  
DU RADON

Le radon (222Rn) est un gaz chimiquement inerte, radioac-
tif, incolore, inodore et insipide (NRC, 1999). Il provient de 
la désintégration de l’uranium (238U) naturellement pré-
sent à l’état de trace dans la majorité des formations géo-
logiques, des sols et des eaux souterraines (OMS, 2009). 
En se désintégrant, le radon émet un rayonnement ou une 
particule du type alpha (particule α). Puisque la particule 
alpha est relativement lourde, elle interagit fortement avec 
la matière qu’elle rencontre, ce qui limite la distance qu’elle 
peut parcourir. Rapidement freinées par les molécules 
qui composent l’air ambiant, ces particules ne possèdent 
qu’un très faible pouvoir pénétrant. Elles sont par exemple 
arrêtées par une simple feuille de papier et ne pénètrent 
que de quelques micromètres (0,001 mm) dans les tissus 
humains (Typografyk, 1999). Les particules alpha libèrent 
néanmoins une quantité appréciable d’énergie dans les 
poumons (5,59 MeV), laquelle peut engendrer des dom-
mages cellulaires lorsque les particules sont inhalées. En 
raison de leur charge électrique (+2) et de leur masse re-
lativement importante, les particules alpha produisent des 

dommages qui sont potentiellement plus grands par unité 
de surface que ceux qui sont induits par la particule bêta (β) 
ou le rayonnement gamma (γ) (Cothern, 1990). 

En sa qualité de gaz, le radon a la propension à migrer par 
les interstices du sol (où il est produit par la chaîne de désin-
tégration de l’uranium 238), vers la surface, où la pression 
ambiante est la plus faible. Dans l’air extérieur, la concen-
tration de radon est généralement négligeable compte 
tenu de l’important potentiel de dilution du réservoir at-
mosphérique. Dans ces conditions, le radon ne représente 
habituellement pas une préoccupation de santé publique 
(Dessau et autres, 2004). En revanche, les concentrations 
de radon peuvent atteindre des niveaux problématiques 
en milieu intérieur, notamment dans les soubassements 
des bâtiments où ce gaz peut s’infiltrer (par les fissures, les 
joints et autres entrées de service qui traversent les fonda-
tions) et s’y accumuler. Dans un tel contexte, il est considé-
ré comme un contaminant au potentiel cancérigène (voir 
section 1.4). Puisque la principale source de radon dans l’air 
intérieur des bâtiments provient du substrat sur lequel ils 
ont été érigés et considérant que le radon est plus lourd 
que l’air, il est plus probable de trouver des concentrations 
élevées aux étages inférieurs des bâtiments1 (voir figure 1). 

Figure 1 : Voies de pénétration du radon dans l’enceinte des bâtiments.

(Source : Géopanorama d’Ottawa et de Gatineau<http://geoscan.nrcan.gc.ca/starweb/geoscan/servlet.starweb?path=geoscan/downloadf. 
web&search1=R=215367>; Aylsworth, J M. Commission géologique du Canada, Rapports divers 85, 2004; 1 feuille, doi:10.4095/215367)

1. C’est d’ailleurs à la lumière de cette dynamique qu’une attention particulière sera portée aux plus bas étages des bâtiments examinés.
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Unité de mesure 
L’unité de mesure internatio-
nalement admise pour do-
ser le radon est le becquerel 
(Bq), du nom du découvreur 
de la radioactivité, Henri  
Becquerel. Un becquerel 
correspond à la désintégra-
tion d’un atome instable, 
par seconde (CIPR, 2009). 
La concentration de radon 
est exprimée en fonction de  
l’activité radioactive attri-
buable à ce gaz, par unité de 
temps, dans un volume de fluide défini. La concentration de  
radon (ou son activité volumique) dans l’air intérieur est donc  
généralement exprimée en becquerels par mètre cube 
d’air (Bq/m³). 

1.4. EXPOSITION ET EFFET SUR LA SANTÉ

Voies d’exposition 
Le radon est un gaz qui possède une période radioactive 
équivalente à 3,82 jours2. Lorsqu’il est inhalé, une impor-
tante fraction du radon est rapidement exhalée avant 
que celui-ci ne se désintègre en 218Po 3 dans les poumons  
(Kendall et Smith, 2002). D’autre part, il demeure possible 
que la fraction complémentaire du radon inhalé puisse se 
désintégrer dans les voies pulmonaires et que les particules 
alpha émises par le radon atteignent les cellules cibles, 
soit les cellules épithéliales des poumons (NRC, 1999). En 
ce qui concerne les produits de filiation du radon (218Po et 
214Po), ceux-ci sont essentiellement inhalés sous la forme 
d’aérosols. Une fois inhalés, ces produits de filiation sont 
également susceptibles d’adhérer aux cellules qui tapissent 
l’épithélium des voies respiratoires (Farkas et autres, 2011). 
Puisqu’ils possèdent de courtes périodes radioactives, ils 
se désintégreront au site même de leur déposition avant 
qu’ils puissent être éliminés des poumons par les macro-
phages (Marsh et autres, 2010). Dans de tels contextes, les 
particules alpha tributaires des isotopes 218Po3 et 214Po sont 
émises suffisamment près des cellules épithéliales pour  
ioniser les molécules d’acide désoxyribonucléique (ADN) du 
noyau cellulaire (BEIR VI, 1999). C’est principalement l’éner-
gie déposée dans les tissus par l’intermédiaire de ce méca-
nisme d’action qui contribuerait le plus à la dose et donc à 

l’induction de dommages biologiques liés à l’exposition au 
radon et à ses descendants (Bissett et McLaughlin, 2010). 

Répercussions sanitaires
L’association causale entre l’inhalation du radon (et de ses 
descendants) et le cancer du poumon est largement re-
connue par la communauté scientifique. Le Centre inter-
national de recherche sur le cancer (CIRC, 2013) a d’ailleurs 
classé le radon et ses descendants dans le groupe 1 (cancé-
rigène pour l’humain), tout comme les autres émetteurs de 
particules alpha. De plus, il se situe dans la classe A (cancé-
rigène reconnu chez l’humain) de la United States Environ-
mental Protection Agency. 

Le risque cancérigène associé à l’inhalation du radon et 
de ses produits de filiation a d’abord été démontré à par-
tir d’études épidémiologiques qui regroupaient des co-
hortes de mineurs d’uranium, puis des populations expo-
sées dans leur résidence à de plus faibles concentrations 
de radon (NRC, 1988; BEIR VI, 1999; UNSCEAR, 2009; CIPR, 
2010; OMS, 2010; Krewski et autres, 2005 et 2006; Darby et 
autres, 2005 et 2006; Lubin et autres, 2004). La majorité des 
études originales et des analyses combinées réalisées sur 
le sujet ont démontré l’existence d’une relation « linéaire 
sans seuil » entre l’exposition au radon et le risque d’avoir 
le cancer du poumon. Selon ce modèle, il n’existerait donc 
pas de seuil connu sous lequel il y aurait absence de risque 
(OMS, 2010). Le risque lié au cancer est donc proportionnel 
à la dose, c’est-à-dire qu’il est proportionnel à la concen-
tration de radon à laquelle les individus sont exposés ainsi 
qu’à la durée de l’exposition ou à la quantité d’énergie dé-
posée à long terme dans les tissus pulmonaires (Steck et 
Field, 2006). 

À l’échelle canadienne, la fraction étiologique du risque 
cancérigène associée à l’exposition aux rayonnements ioni-
sants engendrés par le radon et ses descendants a été éva-
luée à 16 % sur la base de données d’exposition récentes 
(Chen et autres, 2012). En accord avec cette évaluation, le 
nombre annuel de décès attribuables à un cancer du pou-
mon induit par l’exposition au radon est estimé à environ 
3 000 (Société canadienne du cancer, 2013). Par ailleurs, il 
est possible que cette fraction soit relativement plus élevée 
que celle qui a été estimée en contexte québécois en raison 
du fait que 1) l’exposition au radon est plus importante à 
l’échelle canadienne qu’à l’échelle québécoise ou que 2) la 
prévalence du tabagisme est généralement plus faible au 
Canada qu’au Québec (voir l’analyse de risque présentée 

2. La période radioactive ou le temps de demi-vie d’un isotope radioactif est le temps nécessaire pour que la moitié des atomes d’un pool donné se désintègrent naturellement.

3. Soit le premier isotope fils du radon.
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dans Dessau et autres, 2004) ou encore 3) parce qu’il existe 
une différence entre les méthodologies utilisées.

Des études épidémiologiques ont également montré 
que l’effet combiné du radon et du tabagisme augmente 
les risques de cancer du poumon de façon considérable 
(CCSN, 2012). Comme le rapporte Santé Canada, il existe 
une importante synergie entre le tabac et le radon; l’exposi-
tion simultanée aux deux contaminants engendre un effet 
presque multiplicatif sur le risque d’avoir le cancer du pou-
mon. Cela explique que 90 % des cancers associés au radon 
surviennent chez des fumeurs ou des ex-fumeurs (Santé 
Canada, 2010). Dans le cas d’une importante exposition au 
radon, par exemple une exposition sur une vie entière à 
800 Bq/m³, le risque de cancer du poumon est de 1 sur 20 
(soit 5 %) pour les non-fumeurs et de 1 sur 3 pour les fu-
meurs (soit 33 %) (Santé Canada, 2010). Selon les récents 
travaux de Lantz et autres (2013), le rôle prédominant du 
tabac dans la fraction étiologique du risque cancérigène 
associée au radon serait suffisamment important pour 
que les instances concernées privilégient les politiques de 
contrôle du tabac dans le but d’atteindre leur objectif en 
matière de réduction des cancers du poumon liés à l’expo-
sition au radon.

1.5. LIGNE DIRECTRICE DE SANTÉ CANADA

En l’absence d’un règlement ou d’une norme régissant la 
concentration acceptable de radon dans l’air intérieur des 
habitations et des édifices publics, Santé Canada, en col-
laboration avec les provinces et les territoires, a élaboré  
une directive indiquant aux propriétaires, aux gestionnaires 
et aux occupants la concentration à partir de laquelle 
ceux-ci devraient entreprendre des mesures correctives 
permettant de réduire la concentration de radon dans 
l’air intérieur. La ligne directrice rapportée ci-dessous a 
été approuvée par le Comité de radioprotection fédéral- 
provincial-territorial en octobre 2006, puis adoptée par le 
gouvernement canadien le 9 juin 2007 (voir Santé Canada, 
2009 et tableau 1). Il est à noter que la récente recom-
mandation de l’Organisation mondiale de la santé (OMS),  
qui préconise une directive se situant entre 100 et 
300 Bq/ m³, endosse la position adoptée par Santé Canada 
(voir OMS, 2009).

Recommandations de Santé Canada :

�� Il faut prendre des mesures correctives lorsque la 
concentration moyenne annuelle de radon dépasse 
les 200 Bq/m³ dans les aires normalement occupées 
d’un bâtiment;

�� Plus les concentrations de radon sont élevées, plus il 
faut agir rapidement;

�� Lorsque des mesures correctives sont entreprises, la 
teneur en radon doit être réduite au plus bas niveau 
qu’on puisse raisonnablement atteindre;

�� La construction de nouveaux bâtiments devrait être 
effectuée à l’aide de techniques qui permettront de 
réduire au minimum l’infiltration de radon et de facili-
ter son élimination à la suite de la construction, si cela 
s’avérait nécessaire.

Tableau 1 : Échéances recommandées par Santé  
Canada pour la mise en œuvre des mesures correctives

Concentration annuelle 
moyenne de radon

Délai recommandé pour 
la mise en œuvre des  
mesures correctives

> 600 Bq/m³ Moins d’un an

De 200 Bq/m³ à 600 Bq/m³ Moins de deux ans

< 200 Bq/m³ Aucune correction requise

1.6. PLAN D’ACTION INTERSECTORIEL  
SUR LE RADON

Le MSSS a élaboré le Plan d’action intersectoriel sur le  
radon (PAIR) en collaboration avec l’INSPQ et plusieurs  
ministères et organismes concernés, réunis au sein du 
CIQR (dont fait partie, rappelons-le, la SHQ). Ce plan, qui 
vise essentiellement à réduire le risque de cancer du pou-
mon associé à l’exposition au radon dans l’air intérieur au 
Québec, fait suite aux recommandations de l’avis scienti-
fique sur le radon produit par l’INSPQ en 2004 (voir Dessau 
et autres, 2004) et se veut en harmonie avec la stratégie 
mise en place par Santé Canada pour implanter la nouvelle 
ligne directrice canadienne sur le radon (voir Santé Canada, 
2014). Lors de son élaboration, ce plan d’action évolutif 
répondait aux objectifs du Programme national de santé 
publique 2003-2012 du MSSS; il demeure compatible avec 

http://www.who.int/fr/
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les objectifs soutenus par le Plan d’action en cancérologie 
2013-2015. Ce plan d’action suit également les recomman-
dations de l’OMS, selon lesquelles les éléments clés d’un 
programme national de gestion du radon doivent com-
prendre des actions de contrôle du radon dans plusieurs 
types de bâtiments et en particulier dans les bâtiments 
où le public est susceptible d’être exposé pendant de lon-
gues périodes (par exemple les écoles, les établissements  
préscolaires, les immeubles d’appartements et les installa-
tions d’hébergement louées par l’État – voir OMS, 2009).

Les objectifs spécifiques du PAIR sont les suivants :

i.	 Informer et sensibiliser la population au sujet des risques 
pour la santé liés au radon (expliquer notamment 
la synergie importante entre le radon et le tabac),  
sans toutefois adopter une approche alarmiste puisque 
la notion de long terme est importante et permet de 
relativiser l’urgence de la mise en œuvre des mesures 
de correction;

ii.	 Informer et sensibiliser la population par rapport au 
fait que le seul moyen de savoir si l’on est exposé au  
radon est de mesurer le gaz; expliquer que si la concen-
tration mesurée s’avère supérieure à la ligne directrice, 
il existe des mesures correctives efficaces qui peuvent 
être entreprises;

iii.	 Informer, sensibiliser et mobiliser les partenaires des 
différents secteurs réunis au sein du CIQR (municipa-
lités, établissements de santé, écoles, garderies, santé 
au travail, etc.) afin qu’ils participent au plan d’action 
québécois de protection de la santé publique contre 
le radon en favorisant les mesures efficaces et sécuri-
taires de prévention et d’atténuation de l’infiltration du 
radon dans les bâtiments; 

iv.	 Soutenir les intervenants de la santé publique dans 
la gestion de ce dossier, notamment en raffinant la 
désignation des zones à forte potentialité d’émission 
de radon (cartographie) et en proposant des outils de 
communication.

1.7. OBJECTIFS DU PROJET DE RECHERCHE

Comme mentionné précédemment, le projet pilote visait 
deux grands objectifs généraux, un à caractère technique 
et l’autre à caractère sanitaire, tous deux divisés en sous- 
objectifs spécifiques.

1.	 Objectifs à caractère technique liés à la mesure et à 
l’atténuation du radon :

a.	Concevoir et appliquer une procédure adaptée 
pour la mesure et l’atténuation du radon dans les 
logements sociaux ciblés;

b.	Concevoir et appliquer une stratégie de commu-
nication adaptée pour les partenaires et clientèles 
visés du réseau de la SHQ;

c.	Fournir les informations utiles à l’évaluation des 
coûts et des ressources nécessaires à la mise en 
œuvre de travaux de dépistage et d’atténuation du 
radon.

2.	 Objectifs à caractère sanitaire liés à la réduction du 
risque associé à l’exposition au radon dans l’air inté-
rieur des logements sociaux :

d.	Mesurer les concentrations de radon dans les im-
meubles ciblés et diminuer celles-ci, au besoin, au 
niveau le plus bas que l’on peut raisonnablement 
atteindre4;

e.	Préparer et diffuser des informations visant à sensi-
biliser, au moyen de messages adaptés, les popula-
tions ciblées au sujet de la synergie tabac-radon au 
regard des risques du cancer du poumon. 

En somme, pour la SHQ, ces objectifs visent à acquérir des 
connaissances utiles à la gestion du problème du radon et, 
de façon plus générale, à consolider son expertise en ma-
tière de réduction des contaminants dans l’air intérieur de 
ses bâtiments, ce qui lui permet d’offrir un milieu d’habita-
tion sain. De façon complémentaire, ce projet a contribué 
à valider, à l’échelle régionale, la cartographie québécoise 
des zones à forte potentialité d’émission de radon conçue 
par le MSSS et ses collaborateurs. 

1.8. PARTENAIRES

SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC
La SHQ a été la promotrice du projet de mesure et d’atté-
nuation du radon. La direction et la charge du projet furent 
assumées par la Direction de l’expertise technique et du 
soutien à l’industrie de l’habitation (DETSIH), celle-ci étant 
appuyée par la Direction de l’habitation sociale (DHS) et 
la Direction des communications (DC). La SHQ a soutenu 

4. En accord avec le principe ALARA. 
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les activités liées à la mesure et à l’atténuation de même 
que les activités de communication relevant de son réseau. 
L’ensemble de ces activités ont été réalisées avec l’appui 
de ses partenaires, tels l’INSPQ, la DSP de la Gaspésie–Îles-
de-la-Madeleine ainsi que le réseau de l’habitation sociale 
de la SHQ. Le réseau de l’habitation sociale se compose 
d’organismes gestionnaires (offices municipaux d’habita-
tion, coopératives et organismes à but non lucratif) et de 
centres de services (CS), qui offrent des services techniques 
à d’autres organismes de logements sociaux.

La SHQ, par ses programmes de financement déjà en place 
tel le budget de remplacement, d’amélioration et de mo-
dernisation (RAM), a financé les travaux relatifs à la me-
sure du radon. Elle a également subventionné la mise en 
œuvre des travaux d’atténuation dans les immeubles où 
des concentrations de radon supérieures aux recomman-
dations fédérales ont été mesurées.

Direction de l’expertise technique et du soutien 
à l’industrie de l’habitation 
Avec la collaboration de l’INSPQ, la DETSIH a assuré la direc-
tion et la coordination du projet pilote dans son ensemble. 
Elle a assisté l’INSPQ et la DC dans la conception et la dif-
fusion d’outils de communication utiles à la réalisation du 
projet pilote. Un professionnel de la DETSIH, assisté par un 
membre du réseau de la santé compétent en matière de 
mesure et d’atténuation du radon, a offert une formation 
sur la méthodologie de mesure au personnel technique des 
CS visés ainsi qu’au personnel mandaté pour l’installation 
des dosimètres. Ce professionnel a agi à titre de conseiller 
technique auprès des organismes et des CS concernés par 
le projet, notamment en ce qui a trait aux mesures d’at-
ténuation. À la suite de l’analyse des résultats, la DETSIH 
a élaboré avec le CS des plans d’intervention spécifiques 
pour chaque immeuble qui a présenté au moins une me-
sure supérieure à la ligne directrice fédérale ou lorsque les 
résultats obtenus ont posé un problème d’interprétation. 

Direction de l’habitation sociale 
La DHS a exercé un rôle-conseil dans l’élaboration du pro-
jet de recherche ainsi qu’un rôle d’encadrement lors du dé-
ploiement des outils de communication. Elle a participé à la 
distribution des outils de communication dans l’ensemble 
du réseau de la SHQ des territoires concernés ainsi que 
dans le réseau de l’habitation sociale. Elle a également diri-
gé les OH vers les ressources disponibles (tels la DSP de la 

Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine ou l’INSPQ) pour répondre 
aux questions d’ordre sanitaire soulevées par les clientèles 
du réseau. Elle a attribué aux organismes concernés les 
sommes nécessaires à la mise en œuvre des travaux d’at-
ténuation. 

Direction des communications 
La DC a soutenu la DETSIH et la DHS dans la détermina-
tion de leurs objectifs de communication en concevant les 
outils nécessaires à l’obtention des résultats attendus. Elle 
a rédigé les communiqués de presse et les allocutions pu-
bliques et a assisté la DETSIH dans les entrevues accordées 
aux médias.

RÉSEAU DE LA SOCIÉTÉ D’HABITATION  
DU QUÉBEC

Centres de services
En plus de procéder à l’achat des dosimètres nécessaires 
au projet (achat groupé), les CS ont assuré le déploiement 
et le retrait des appareils de mesure dans les logements 
sociaux ciblés par le projet. Les CS ont également partici-
pé à la stratégie de communication en assurant le relais 
de certains outils auprès de clientèles cibles de leur milieu, 
par exemple les dépliants d’information conçus par l’Asso-
ciation pulmonaire du Québec (APQ) et la SHQ. De façon 
complémentaire, ils ont soutenu les organismes présents 
sur leur territoire respectif dans la préparation du plan plu-
riannuel d’intervention (PPI), qui comprend la demande de 
budget RAM pour la réalisation des travaux. Dans le respect 
de la gouvernance de chacun de ces organismes, les man-
dats concernant l’atténuation du radon ont été préparés 
par les CS alors que les contrats ont été attribués par les 
organismes. Lors de la réalisation des travaux, les CS ont 
assuré la charge de projet tout en effectuant le suivi des 
travaux et le transfert de la documentation pertinente du 
projet (photos, soumissions, contrats, fiches des produits, 
etc.) à la DETSIH.

Offices d’habitation
Les OH visés par le projet ont participé à la diffusion de cer-
tains outils de communication tels les avis aux locataires. 
Ils se sont assurés de diriger les locataires des logements 
sociaux concernés qui posaient des questions vers les res-
sources accessibles, par exemple les professionnels de la 
DSP de la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine.
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Autres organismes de l’habitation sociale
Le Regroupement des offices d’habitation du Québec (ROHQ)  
ainsi que l’Association des directeurs d’offices d’habitation 
du Québec (ADOHQ) et la Fédération des locataires d’habi-
tations à loyer modique du Québec (FLHLMQ) ont soutenu 
la SHQ dans ses communications avec les associations de 
résidents concernées.

INSTITUT NATIONAL DE SANTÉ PUBLIQUE  
DU QUÉBEC
Comme établi dans l’entente de principe entre la SHQ et 
le MSSS, l’INSPQ a assuré un soutien scientifique et tech-
nique en ce qui a trait notamment au développement de la 
méthodologie applicable à l’installation et au déploiement 
des outils de mesure ainsi qu’à la conception du plan de 
communication. En collaboration avec la SHQ, l’équipe de 
recherche de l’INSPQ a élaboré les outils de travail et de 
communication nécessaires au soutien des partenaires 
dans leur rôle respectif. L’INSPQ était également respon-
sable de la rédaction du devis de recherche, de l’analyse et 
de l’interprétation des données obtenues, de l’élaboration 
des recommandations appropriées ainsi que de la produc-
tion des rapports préliminaires et finaux. Enfin, l’INSPQ de-
vait prendre en charge l’intégration des mesures de radon 
obtenues à la cartographie ainsi que l’archivage de celles-ci.

DIRECTION DE SANTÉ PUBLIQUE DE LA  
GASPÉSIE–ÎLES-DE-LA-MADELEINE 
La tâche de répondre aux interrogations de santé qu’a sus-
citées la mise en œuvre du projet revenait à la direction 
régionale de santé publique de la région concernée, en col-
laboration avec les responsables du projet de dépistage. 
L’ensemble des outils de gestion et de communication 
conçus au cours des dernières années dans le cadre d’in-
terventions similaires ont été mis à leur disposition pour les 
soutenir dans cette tâche.

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET  
DES SERVICES SOCIAUX
Le MSSS est le principal porteur du dossier de la protec-
tion contre le radon au Québec; il met en œuvre la Straté-
gie québécoise de protection de la santé publique contre 
le radon, en collaboration avec différents partenaires. Le 
MSSS est également responsable d’informer la population 
québécoise sur la problématique. Pour ce faire, le MSSS 
a notamment conclu une entente de collaboration avec  
l’Association pulmonaire du Québec (APQ) visant à le sou-
tenir en matière de communication populationnelle. C’est 
dans ce contexte que l’APQ a collaboré au projet en met-
tant à la disposition de l’équipe de travail des dépliants 
d’information concernant les risques sanitaires associés au 
radon qui ont été distribués aux occupants de logements 
sociaux visés par l’étude.

SOCIÉTÉ CANADIENNE  
D’HYPOTHÈQUES ET DE LOGEMENT
Tout comme la SHQ, la Société canadienne d’hypothèques 
et de logement (SCHL) est un intervenant de premier plan 
dans le secteur du logement social. Ces deux organisations 
partagent l’intérêt d’améliorer les conditions de vie pour les 
ménages dans le besoin, notamment en favorisant l’accès à 
des logements abordables, en bon état, convenable et du-
rable. À la suite de diverses ententes entre les instances 
gouvernementales fédérales et provinciales, la SCHL contri-
bue financièrement à la réalisation de travaux RAM du parc 
de logements sociaux de la SHQ. La SCHL est également 
un acteur important dans la recherche sur le problème du 
radon en milieu résidentiel. 
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2.1. SITES CHOISIS

Zones d’investigation prioritaire
Les mesures réalisées au cours du projet de dépistage du 
radon dans les écoles (Poulin et autres, 2012) couplées à 
l’ensemble des mesures de radon recueillies par les parte-
naires du MSSS dans le cadre de ses activités de cartogra-
phie ont permis de valider la présence de secteurs à forte 
potentialité d’émission de radon en Gaspésie. Comme dé-
fini dans le PAIR, la région de la Gaspésie constitue donc 
une zone d’investigation prioritaire où des activités de dé-
pistage du radon doivent être menées en priorité. De fa-
çon plus précise, la plus récente version de la cartographie 
québécoise du radon suggère que le territoire des MRC 
d’Avignon, de Bonaventure et de La Haute-Gaspésie com-
porte des secteurs à forte potentialité d’émission de radon, 
ce qui justifiait la tenue du projet pilote dans les logements 
sociaux situés sur ces territoires. 

Ainsi, le projet de dépistage a été articulé depuis le bureau 
de la SHQ de Québec, qui soutient les organismes du sec-
teur de l’Est-du-Québec. La participation des deux CS pré-
sents sur les territoires des MRC retenues a permis de pro-

céder à une meilleure répartition des efforts nécessaires 
à la planification du projet alors que sa mise en œuvre a 
constitué une occasion pour les gestionnaires et les inter-
venants de ces CS de se familiariser avec le problème du 
radon. La Gaspésie représente également une région de 
choix puisqu’elle est éloignée des grands centres urbains 
et que l’offre de services des professionnels et des entre-
preneurs certifiés en atténuation y est présumée modeste. 
Il a été jugé que le choix de ce secteur pourrait en effet en-
traîner une hausse de la demande de services techniques 
dans cette région riche en radon et inciter certains entre-
preneurs ou professionnels à bonifier leur offre.

Immeubles sélectionnés
L’échantillon retenu pour ce projet pilote était composé de 
145 immeubles du parc de HLM attachés au secteur des 
logements sociaux subventionnés par les programmes de 
logement à but non lucratif public. Ce sont l’ensemble des 
immeubles de ce secteur situés sur les territoires des MRC 
d’Avignon, de Bonaventure et de La Haute-Gaspésie qui ont 
été sélectionnés. La figure 2 illustre la localisation géogra-
phique de ces immeubles. 

Figure 2 : Localisation géographique des immeubles à l’étude 

2. MÉTHODOLOGIE
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Les immeubles sélectionnés sont à ossature de bois et ont 
été construits entre 1971 et 1993. Ils comptent tous trois 
étages hors sol ou moins et reposent sur des fondations 
de diverses natures (dalle sur sol, vide sanitaire ou fonda-
tion en béton coulé) dont le dégagement est généralement 
suffisant pour y accueillir un sous-sol. Les critères de sé-
lection des immeubles précédemment décrits ont permis 
d’obtenir une intéressante variété d’immeubles, y compris 
des immeubles multifamiliaux, des maisons unifamiliales 
jumelées et en rangée, des duplex jumelés et en rangée 

ainsi que des triplex jumelés. Il est à noter que le nombre 
de logements de ces immeubles varie de 1 à 30.

Les tableaux suivants présentent la répartition des im-
meubles dans les CS pour chacune des municipalités ainsi 
que la répartition des immeubles selon le type de fonda-
tion, la catégorie d’immeuble et le nombre d’étages.

Tableau 2 : Répartition des immeubles par territoire 

Centre de services MRC Nom de la municipalité Nombre d’immeubles

Gaspé

Bonaventure 

Bonaventure 3

Caplan 2

New Richmond 24

Paspébiac 4

Saint-Alphonse 1

Saint-Siméon 1

Total MRC 	 35

Avignon

Nouvelle 1

Carleton-sur-Mer 3

Pointe-à-la-Croix 1

Matapédia 1

Maria 1

Saint-François-d’Assise 2

Total MRC 	 9

Matane
La Haute-Gaspésie

Cap-Chat 55

Sainte-Anne-des-Monts 45

Saint-Maxime-du-Mont-Louis 1

Total MRC	 101

Total général 	 145
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Tableau 3 : Répartition des immeubles sur le territoire du centre de services de  
Gaspé selon différentes caractéristiques

Type de sous-sol Catégorie  
d’immeuble

1 étage 2 étages 3 étages Total général

Dalle sur sol 

Multifamilial en rangée 0 0 2 2

Multifamilial 1 17 0 18

Duplex jumelé ou en 
rangée 0 1 0 1

Sous-total dalle sur sol 1 18 2 21

Sous-sol
Unifamilial jumelé 0 17 0 17

Multifamilial 0 4 0 4

Sous-total sous-sol 0 21 0 21

Vide sanitaire Multifamilial 0 2 0 2

Sous-total vide sanitaire 0 2 0 2

Total général 1 41 2 44

Tableau 4 : Répartition des immeubles sur le territoire du Centre de services de  
Matane selon différentes caractéristiques

Type de sous-sol Catégorie  
d’immeuble

1 étage 2 étages 3 étages Total général

Dalle sur sol 
Multifamilial 0 7 1 8

Duplex jumelé ou  
en rangée 0 2 0 2

Sous-total dalle sur sol 0 9 1 10

Sous-sol 

Unifamilial jumelé 10 74 0 84

Unifamilial en rangée 0 2 0 2

Multifamilial 0 1 0 1

Sous-total sous-sol 10 77 0 87

Vide sanitaire
Triplex jumelé ou  
en rangée 0 0 1 1

Multifamilial 0 3 0 3

Sous-total vide sanitaire 0 3 1 4

Total général 10 89 2 101
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À la lumière des renseignements compilés sur le parc im-
mobilier ciblé, le groupe de travail a d’abord retenu 685 
logements potentiellement admissibles au projet pilote. 
Puisque les mesures de radon ne devaient être effectuées 
que dans des logements situés à l’étage occupé le plus bas 

de l’immeuble, seulement 430 logements ont été ciblés 
pour y effectuer des mesures, les autres se trouvant à des 
étages supérieurs. Le tableau suivant présente un inven-
taire de ces logements répartis entre les CS visés et les or-
ganismes responsables.

Tableau 5 : Nombre de logements ciblés pour la mesure par territoire

Centre de services MRC Organisme Nombre de logements

Gaspé

Avignon

OH de Carleton–Saint-Omer 20

OH de Maria 10

OH de Matapédia 5

OH de Nouvelle 6

OH de Pointe-à-la-Croix 10

OH de Saint-François-d’Assise 7

Total MRC 58

Bonaventure 

OH de Bonaventure 19

OH de Caplan 8

OH de New Richmond 62

OH de Paspébiac 24

OH de Saint-Alphonse 5

OH de Saint-Siméon 7

Total MRC 125

Matane
La Haute-Gaspésie

OH de Cap-Chat 118

OH de Mont-Louis 5

OH de Sainte-Anne-des-Monts 124

Total MRC 247
Total général 430

2.2. PLAN DE MESURE
Comme le montre le tableau 2, la participation de deux CS 
a été sollicitée pour la réalisation du projet pilote, soit le CS 
de Matane et le CS de Gaspé. La pose des dosimètres, leur 
retrait ainsi que la distribution des outils de communica-
tion destinés aux locataires concernés ont été assumés par 
ces CS assistés, au besoin, par des membres du personnel 
d’entretien des OH. Les personnes-ressources impliquées 
devaient prendre en charge le déploiement et le retrait 
des dosimètres tout en s’assurant d’obtenir l’accès aux lo-
gements. Elles devaient également informer les directeurs 

des organismes visés de la planification des travaux. Il est à 
noter que la formation de ces personnes-ressources a été 
assumée par l’INSPQ et la DETSIH de la SHQ.

En ce qui concerne les aspects d’ordre technique, le proto-
cole utilisé dans le présent projet était largement inspiré 
de la démarche recommandée par Santé Canada pour la 
mesure du radon dans les maisons (Santé Canada, 2008). 
L’application de ce protocole (décrit ci-dessous) a permis 
d’obtenir des données uniformes et comparables à celles 
obtenues dans le cadre des activités de dépistage du radon 
soutenues par les instances provinciales et fédérales sur le 
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territoire à l’étude. De plus, son application a facilité l’inter-
prétation des données et l’élaboration des recommanda-
tions appropriées présentées à la section 4. 

Protocole de mesure
L’endroit idéal pour installer le détecteur se trouvait à 
proximité d’un mur intérieur dans la zone d’air normale-
ment respiré, soit entre 0,8 m et 2 m du plancher, mais à 
au moins 50  cm du plafond et 20  cm d’autres objets. Le 
détecteur devait aussi être placé à approximativement 
40 cm d’un mur intérieur ou à approximativement 50 cm 
d’un mur extérieur. Afin d’éviter qu’ils soient manipulés, 
déplacés ou altérés par les occupants, il était suggéré de 
fixer les dosimètres dans la partie supérieure des murs (sur 
une étagère, une tablette ou un meuble à l’aide de ruban 
adhésif) ou encore de les suspendre au plafond (consulter 
l’annexe III pour connaître les directives spécifiques du pro-
tocole simplifié).

Une mesure de radon a été effectuée dans chacun des lo-
gements normalement occupés situés à l’étage le plus bas 
de l’édifice (soubassement ou rez-de-chaussée – occupés 
par une même personne pendant plus de quatre heures 
par jour). À des fins de contrôle de la qualité, des blancs 
ainsi que des duplicata ont également été installés dans les 
immeubles examinés selon un ratio de 5 à 10 % du nombre 
total de dosimètres déployés. Les duplicata (soit un dosi-
mètre supplémentaire) ont été placés à quelques centi-
mètres d’un dosimètre actif installé dans un logement situé 
au plus bas étage occupé de l’immeuble. Les blancs ana-
lytiques (soit un dosimètre conservé dans son enveloppe 
étanche) ont été conservés dans les bureaux régionaux de 
chacun des CS concernés qui constituaient le point de dis-
tribution et de rassemblement de tous les dosimètres uti-
lisés dans le projet. Lorsque le résultat d’un blanc ou d’un 
duplicata posait un quelconque problème d’interprétation, 
il était recommandé d’effectuer dès lors une nouvelle me-
sure (voir section 2.3). 

Particularités associées à la configuration  
des immeubles
La mesure du radon dans les logements sociaux constitue 
une tâche relativement délicate. En plus des efforts dé-
ployés pour minimiser les biais de mesure pouvant être 
occasionnés par les occupants (déplacement et altération 
des dosimètres), certaines particularités structurales as-
sociées à la configuration des immeubles examinés ont 

dû être considérées lors du déploiement des dosimètres. 
Ainsi, pour réduire les coûts liés au projet et surtout parce 
que le radon s’infiltre dans les bâtiments à partir des sur-
faces en contact direct avec le sol, les logements situés aux 
étages supérieurs n’ont pas été soumis à une mesure. De 
plus, nonobstant la superficie des logements examinés et 
le nombre de pièces de ceux-ci (de une à quatre chambres 
à coucher), un seul détecteur a été installé dans l’une des 
pièces normalement occupées plus de quatre heures par 
jour par une même personne. Bien qu’elles soient fréquem-
ment aménagées au premier niveau habité des immeubles 
multifamiliaux à l’étude, les aires communes n’ont pas été 
soumises à une mesure puisqu’elles ne sont généralement 
pas occupées plus de quatre heures par jour par un même 
individu.

Durée de la mesure
Dans le cadre de la présente étude, les concentrations de 
radon dans l’enceinte des logements sociaux sélectionnés 
ont été évaluées à partir de mesures effectuées sur une pé-
riode minimale de trois mois. Effectuées au cours de l’hiver 
et du printemps 2014 (soit de la fin janvier à la mi-juin 2014; 
voir section 4.1), ces mesures ont été prises dans des condi-
tions de bâtiment fermé. Bien que cette approche puisse 
mener à une surestimation de l’exposition annuelle, cette 
procédure est considérée comme adéquate puisqu’elle per-
met d’obtenir une estimation dans des conditions d’expo-
sition maximale, et ce, dans des délais relativement courts. 

Puisqu’il n’était pas souhaitable de recommander des me-
sures d’atténuation pouvant s’avérer onéreuses dans des 
cas où celles-ci n’étaient pas appropriées (en raison par 
exemple d’une erreur d’évaluation ou d’une interprétation 
contextuelle), une seconde mesure d’une durée de 3 à 12 
mois a été recommandée lorsqu’un quelconque problème 
d’interprétation était rencontré. Ainsi, une seconde mesure 
à long terme a été recommandée dans 23 logements lors-
qu’il subsistait un doute concernant la validité des mesures 
(mesures variant de 200 à 225 Bq/m³, mesures erratiques, 
grandes variabilités, dosimètres endommagés, déplacés ou 
perdus).

Appareil de mesure utilisé
Des appareils de mesure du type Alpha-track ont été utili-
sés au cours du projet pilote. Étant fréquemment employé 
dans les études de dépistage, ce type de dosimètre est éco-
nomique et peut être facilement et rapidement manipulé, 
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installé et analysé. De plus, il fournit des données fiables 
pour les mesures effectuées aussi bien sur une période de 
quelques mois que sur une base annuelle. 

La lecture des dosimètres a été effectuée par le fournis-
seur des appareils (la compagnie AccuStar) qui exploite un 
laboratoire d’analyse certifié. Les résultats obtenus par le 
laboratoire sont exprimés en becquerels par mètre cube 
(Bq/ m³). L’incertitude de chacune des mesures est de 
± 15 %. Cette marge d’erreur, déterminée par le laboratoire 
d’analyse certifié, constitue l’incertitude moyenne pour la 
plage de détection de l’appareil qui s’étend de 15 Bq/ m³ à 
1 500 Bq/m³ (déterminée pour une période de trois mois 
d’exposition) (Matuszek et autres, 1988).

2.3. TRAITEMENT QUANTITATIF ET  
INTERPRÉTATION DES RÉSULTATS

Comme mentionné précédemment, la caractérisation de la 
concentration de radon dans l’air intérieur des immeubles 
abritant des logements sociaux a été effectuée à partir 
d’une série de mesures individuelles prises dans chacun 
des logements situés à l’étage le plus bas de l’immeuble. 
Bien que cette approche permette de définir la variabilité  
spatiale des concentrations de radon à l’intérieur d’un 
même immeuble, elle a l’inconvénient de complexifier l’in-
terprétation des résultats obtenus. Pour limiter les biais 
d’interprétation et les possibles confusions qui peuvent 
en découler (notamment au moment de la divulgation des 
données), les résultats obtenus ont été analysés logement 
par logement plutôt que sur la base de la moyenne spatiale 
des mesures réalisées à l’étage le plus bas de l’immeuble5. 
Toute mesure validée supérieure à la ligne directrice  
fédérale (200 Bq/m³) a été soumise à une évaluation dis-
tincte. Compte tenu de l’incertitude liée à l’appareil de me-
sure utilisé, toute mesure comprise entre 200 et 225 Bq/m³ 
devait être soumise à une seconde mesure sur une période 
de 3 à 12 mois. 

Pour faciliter l’interprétation des différents cas de figure 
susceptibles de se présenter, quatre scénarios types ont 
été élaborés. Pour chacun de ces scénarios, des recomman-
dations appropriées (suivant le plus fidèlement possible le 
libellé de la directive de Santé Canada) ont été proposées 
aux autorités afin que les mesures pertinentes soient mises 
en place (voir figure 3).  

Scénario de référence 1 – Aucune action  
à entreprendre
Le logement présente des concentrations de radon sous la 
ligne directrice fédérale; conséquemment, aucune action 
liée au radon n’est suggérée. Il est à noter que si des mo-
difications susceptibles d’augmenter l’infiltration des gaz 
souterrains sont apportées au bâtiment, il serait approprié 
de procéder à une remesure du radon dans les aires occu-
pées concernées.

Scénario de référence 2 – Investigations  
supplémentaires 
Le plan d’intervention produit par la SHQ permettra de 
déterminer clairement les actions à prendre pour chacun 
des immeubles où au moins une concentration mesu-
rée soulève des problèmes d’interprétation. Par exemple, 
pour s’assurer de la validité de la mesure, il pourrait être 
recommandé de reprendre au moins une mesure de radon, 
dans le ou les logements ciblés, dans un délai minimal de 
dix mois. Dans le cas où cette nouvelle mesure confirme-
rait un dépassement de la ligne directrice fédérale, il sera 
alors recommandé d’apporter les mesures d’atténuation  
appropriées. 

Note : 
Cette approche ne s’éloigne pas de la ligne directrice de San-
té Canada qui, dans le cas où les concentrations moyennes 
(moyennes annuelles) se situent entre 200 et 600 Bq/m³, 
recommande d’entreprendre des travaux correctifs dans 
un délai de deux ans. En effet, le fait de procéder à une se-
conde mesure l’année suivante, qui confirmerait le dépas-
sement observé lors de la première mesure, n’entraverait 
en rien le début des travaux, qui pourront toujours s’effec-
tuer dans les délais prescrits. (Il est à noter que la plage qui 
se situe entre 200 et 225 Bq/m³ correspond à l’incertitude 
liée à la mesure.) 

5. La moyenne spatiale sera utilisée uniquement à des fins de cartographie.
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Figure 3 : Arbre décisionnel et scénarios utilisés pour traiter chacune des données obtenues dans les immeubles examinés (adapté des  
recommandations de Santé Canada)

* Pour chaque immeuble où des concentrations de radon 
ont excédé le seuil indiqué dans les lignes directrices fé-
dérales ainsi que les immeubles où les concentrations me-
surées ont soulevé des problèmes d’interprétation, la SHQ 
a transmis aux CS un plan d’intervention adapté à chaque 
immeuble.

Légende : X représente chacune des données obtenues 
dans un même immeuble, Ø signifie qu’un dosimètre 
est déplacé, perdu, détruit ou inopérant et ? signifie 
que des résultats suscitent des questions les rendant  
ininterprétables. 
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Scénario de référence 3 – Une mesure  
d’atténuation est recommandée 
Si les concentrations de radon mesurées se situent entre 
225 et 600 Bq/m³, il sera recommandé d’appliquer la ligne 
directrice de Santé Canada et de procéder à des travaux 
d’atténuation dans un délai de deux ans. Tout en respectant 
les délais prescrits par Santé Canada, il pourrait s’avérer ap-
proprié, à court terme, d’augmenter le taux de renouvelle-
ment de l’air dans le local visé, et ce, selon les recomman-
dations du Code de construction. Le plan d’intervention 
produit par la SHQ permettra de déterminer clairement les 
actions à prendre pour chacun des immeubles où au moins 
une concentration mesurée excède le seuil indiqué dans 
les lignes directrices fédérales.

Scénario de référence 4 – Une mesure  
d’atténuation est recommandée  
Si les concentrations de radon mesurées excèdent 
600  Bq/ m³, il sera recommandé de mettre en place des 
mesures d’atténuation dès l’année suivante. Tout en res-
pectant les délais prescrits par Santé Canada, il pourrait 
s’avérer approprié, à court terme, d’augmenter le taux de 
renouvellement de l’air dans le local visé, et ce, selon les re-
commandations du Code de construction. Le plan d’inter-
vention produit par la SHQ permettra de déterminer clai-
rement les actions à prendre pour chacun des immeubles 
où au moins une concentration mesurée excède le seuil 
indiqué dans les lignes directrices fédérales.

Suivi des travaux
L’exécution de travaux ou de mesures correctives devrait 
viser l’atteinte de la concentration de radon au niveau le 
plus bas que l’on puisse raisonnablement atteindre. Cette 
considération est importante dans la mesure où l’étude 
est conduite dans des secteurs où les concentrations ex-
térieures de radon risquent d’être relativement élevées. 
Lorsque des travaux d’atténuation auront été réalisés, il est 
recommandé d’effectuer un suivi par une mesure post-tra-
vaux, puis une mesure tous les cinq ans pour s’assurer de 
l’efficacité et de la pérennité de ces travaux. Au même titre 
que la mesure à long terme et les travaux d’atténuation, il 
est à noter que ce suivi sera effectué sous la supervision et 
aux frais de la SHQ.
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3.1. OBJECTIFS

Parallèlement à l’élaboration des activités relatives à la me-
sure du radon, une stratégie de communication adaptée 
a conjointement été définie par les partenaires impliqués 
dans le projet pilote. Largement inspirée de la démarche 
communicationnelle conçue pour le projet pilote de dépis-
tage du radon dans les écoles du Québec, cette stratégie 
visait entre autres la transmission d’informations cohé-
rentes, vulgarisées et non alarmistes aux clientèles cibles 
et secondaires concernées. Ces informations, présentées 
en deux vagues successives, portaient entre autres sur les 
éléments suivants :

Avant et pendant le projet pilote de dépistage 

�� Les modalités de mise en place du projet pilote de me-
sure et d’atténuation du radon;

�� Les risques pour la santé associés au radon;

�� La synergie tabac-radon au regard des risques du can-
cer du poumon;

�� Les sources de renseignements mis à leur disposition. 

Après le projet pilote de dépistage 

�� Les résultats des mesures obtenues; 

�� Les mesures de suivi pertinentes appliquées par le 
gestionnaire;

�� Les sources de renseignements mis à leur disposition.

3.2. ENJEUX DE COMMUNICATION

Le problème du radon demeure, encore aujourd’hui, mé-
connu de la population en général, nonobstant la couver-
ture médiatique croissante. L’enjeu réside dans la capacité 
des instances gouvernementales à informer et à rassurer 
ses publics cibles sur la nature du projet pilote afin qu’ils 
y voient une initiative salutaire pour les occupants des im-
meubles concernés.

Les membres du groupe de recherche se sont donc assurés 
de ne pas alarmer les publics cibles; ils ont plutôt mis en 
évidence l’aspect préventif du projet et les améliorations 
possibles en cas de concentrations élevées. Il était égale-
ment important d’insister sur le fait qu’il s’agit d’un pro-

blème de santé à long terme ou plus précisément que le 
risque pour la santé augmente à la suite d’une exposition 
à des concentrations élevées pendant une longue période. 
De plus, il s’avérait nécessaire de bien expliquer aux publics 
cibles la raison pour laquelle la région de la Gaspésie avait 
été retenue pour mener l’étude. 

Parmi ces publics cibles, les fumeurs représentaient un 
groupe pour lequel certains messages clés devaient être 
conçus en raison du risque synergique existant entre l’ex-
position au radon et l’exposition à la fumée de tabac. Au 
cours de l’élaboration du projet, il a été convenu que cet as-
pect (comprenant des messages relatifs à la cessation taba-
gique) serait traité par les intervenants du réseau de la san-
té, car il aurait été inapproprié que les responsables de la 
SHQ abordent cette problématique auprès de sa clientèle.

Le projet de dépistage étant un sujet potentiellement épi-
neux pour la population visée, les membres du groupe 
de travail étaient conscients que les médias voudraient 
connaître les résultats de cette étude et, plus précisément, 
quels étaient les immeubles dépassant la ligne directrice 
de Santé Canada. Compte tenu du ton plutôt « alarmiste » 
de certaines publications traitant du radon, il était impor-
tant de présenter les résultats de l’étude de façon claire et 
vulgarisée, et ce, pour limiter toute interprétation erronée 
ou abusive. 

Parce que les immeubles à logements sociaux abritent une 
forte proportion de clientèle de fumeurs, le projet pilote re-
présentait également l’occasion d’adresser un message à 
ces individus vulnérables, au moyen d’outils adaptés.

3.3. AXE DE COMMUNICATION 

La démarche de dépistage du radon dans des logements 
sociaux du Québec répond à la volonté gouvernementale 
d’améliorer les connaissances sur le radon et de protéger 
les Québécoises et les Québécois des effets potentielle-
ment nocifs du radon en adhérant à la nouvelle ligne di-
rectrice de Santé Canada en la matière. Le gouvernement 
s’assure ainsi que les occupants de ces immeubles ne sont 
pas exposés à des concentrations de radon qui excèdent 
cette ligne directrice. 

3. STRATÉGIE DE COMMUNICATION
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3.4. PUBLICS CIBLES 

La stratégie de communication visait d’abord à informer les 
locataires des tenants et des aboutissants du projet, mais 
également à renseigner le réseau de l’habitation sociale sur 
les principaux enjeux soulevés par une telle démarche. 

Publics cibles prioritaires

�� Les locataires (notamment les fumeurs);

�� Les directeurs des OH;

�� Les directeurs des CS;

�� Les directions de santé publique (y compris celles qui 
ne sont pas visées par le projet pilote).

Public cible secondaire

�� La population en général. 

3.5. MOYENS ET OUTILS DE  
COMMUNICATION 

Divers moyens et outils de communication ont servi à 
joindre les publics cibles prioritaires et secondaire concer-
nés par le projet. Ceux-ci ont été utilisés en deux phases, 
soit avant les opérations de dépistage ainsi qu’à la suite de 
celles-ci. Les messages véhiculés par ces outils étaient res-
pectivement liés à la mise en œuvre du projet pilote, aux ré-
sultats obtenus et aux éléments de suivi jugés appropriés.

Avant 

�� Communications adressées à l’ensemble des instances 
et des organismes visés du réseau de la SHQ et du 
MSSS (voir annexes IV, V, VI et VIII);

�� Communiqué de presse (voir annexe VII);

�� Lettre et dépliants d’information adressés aux loca-
taires (voir annexes IX et X).

Après 

�� Lettres d’information adressées à l’ensemble des ins-
tances et des organismes visés du réseau de la SHQ et 
du MSSS (voir annexes XI, XII et XIII);

�� Rapport d’analyse préliminaire adressé aux partenaires;

�� Mises à jour de la page concernant le radon dans le  
Portail santé mieux-être du MSSS (voir http://
sante.gouv.qc.ca/conseils-et-prevention/radon- 
domiciliaire/);

�� Communiqué de presse (voir annexe XIV).
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4.1. CHRONOLOGIE DES TRAVAUX  
DE MESURE EFFECTUÉS

Le projet pilote s’est concrètement amorcé en novembre 
2013 alors que la SHQ a sollicité les CS de Gaspé et de  
Matane pour s’assurer de leur soutien dans la mise en 
œuvre du projet. Un mois plus tard, soit le 5 décembre 
2013, les 15 organismes visés par le projet pilote ainsi que 
le ROHQ, l’ADOHQ et la FLHLMQ ont été informés de la 
mise en œuvre du projet. 

Le CS de Matane et celui de Gaspé ont pris en charge le dé-
ploiement des appareils de mesure avec l’aide du personnel 
d’entretien de quelques OH. L’installation des appareils de 
mesure sur le territoire du CS de Matane s’est déroulée au 
cours du mois de février alors que pour le CS de Gaspé, l’ins-
tallation a été effectuée entre la fin-janvier et la mi-février.

Après environ trois mois d’exposition à l’air intérieur des 
bâtiments examinés, la grande majorité des dosimètres dé-
ployés a été collectée, puis rassemblée par les personnes 
responsables des CS et des OH (activité effectuée entre la 
fin mai et la mi-juin 2014). Après une vérification de leur 
part, les dosimètres ont été expédiés au laboratoire d’ana-
lyse certifié vers la mi-mai 2014 pour le CS de Gaspé et vers 
la mi-juin 2014 pour celui de Matane.

Les résultats concernant les immeubles du secteur de  
Gaspé ont été remis à l’équipe de recherche à la mi-juillet 
alors que ceux concernant les immeubles du secteur de 
Matane ont été transmis à la mi-août 2014.

À l’automne 2014, l’équipe de recherche a produit un rap-
port visant à informer les partenaires visés des résultats 
obtenus et à aider les gestionnaires à planifier les interven-
tions d’atténuation nécessaires. Ce rapport présentait une 
description sommaire des principaux résultats découlant 
du projet pilote ainsi qu’un portrait détaillé des mesures 
effectuées pour chacun des territoires. Il a été envoyé aux 
gestionnaires des CS et des OH en mai 2015.

La DETSIH a ensuite élaboré, en collaboration avec les 
CS, des plans d’intervention spécifiques pour chaque im-
meuble qui a présenté au moins une mesure supérieure 
aux recommandations de Santé Canada ou lorsque les ré-
sultats obtenus ont posé un problème d’interprétation. Ces 
plans d’intervention ont été transmis aux gestionnaires des 
OH le 25 mai 2015.

Sur le territoire du CS de Gaspé, les travaux d’atténuation 
ont débuté le 30 novembre 2015 alors que les travaux sur le 
territoire du CS de Matane débuteront au printemps 2016.

4.2. ANALYSE GÉNÉRALE 

Mesures amorcées
Au moment de commencer le projet, un certain nombre de 
logements avaient été ciblés pour y effectuer des mesures 
de radon (soit 430 au total). Une mesure de radon a été 
amorcée dans 93,5 % d’entre eux (soit 402 logements) alors 
que le déploiement de dosimètres s’est avéré impossible 
dans 6,5 % des cas (soit dans 28 logements). Les difficul-
tés rencontrées par le personnel des OH et des CS impli-
qués lors de l’installation étaient essentiellement toutes de 
même nature : le personnel n’a pas obtenu l’autorisation 
du locataire d’accéder au logement ou d’importants tra-
vaux de rénovation étaient en cours. 

Lorsque l’on considère les proportions de mesures amor-
cées dans chacun des territoires servis par les CS, on constate 
que des mesures de radon ont été effectuées dans 170 des 
183 logements ciblés du secteur de Gaspé (92,9 %) et dans 
232 des 247 logements initialement retenus du secteur de 
Matane (93,9 %). Malgré ces limitations, il est important de 
noter qu’au moins une mesure a été effectuée dans chacun 
des 145 immeubles initialement ciblés par le projet (voir  
tableau 6).

4. RÉSULTATS

Source : http://www.pq.poumon.ca/environment-environnement/
radon/mesurer/
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Tableau 6 : Nombre de logements où une mesure a été amorcée par rapport au nombre de logements  
initialement prévus au projet

Centre de services MRC Organisme
Nombre de logements 
mesurés/nombre de 
logements prévus

Gaspé

Avignon

OH de Carleton–Saint-Omer 15/20

OH de Maria 9/10

OH de Matapédia 5/5

OH de Nouvelle 5/6

OH de Pointe-à-la-Croix 9/10

OH de Saint-François-d’Assise 7/7

Total MRC 50/58

Bonaventure

OH de Bonaventure 19/19

OH de Caplan 7/8

OH de New Richmond 58/62

OH de Paspébiac 24/24

OH de Saint-Alphonse 5/5

OH de Saint-Siméon 7/7

Total MRC 120/125

Total CS de Gaspé 170/183 
(92,9 %)

Matane
La Haute-Gaspésie 

OH de Cap-Chat 118/118

OH de Mont-Louis 2/5

OH de Sainte-Anne-des-Monts 112/124

Total MRC et CS de Matane 232/247 
(93,9 %)

Total 402/430 
(93,5 %)
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Mesures terminées 
Sur les 402 mesures amorcées, 380 mesures ont pu être 
adéquatement terminées. Parmi les appareils de mesure, 
22 (soit 5,5 % des mesures amorcées) n’ont pu être retour-
nés au laboratoire ou n’ont pu être analysés conformément 
au protocole d’analyse. En effet, il semble que certains do-
simètres aient été manipulés, déplacés ou rejetés par les 
locataires alors que d’autres n’ont pas été récupérés par 
le personnel chargé d’effectuer la collecte. Certains des  
résultats obtenus ont également été jugés invalides par le 
laboratoire.

Lorsque l’on considère les proportions de mesures ter-
minées en fonction des territoires servis par les CS, on 
constate que des mesures de radon concluantes ont été 
réalisées dans 159 des 170 logements où une mesure de 
radon a été amorcée dans le secteur de Gaspé (93,5 %) et 
dans 221 des 232 logements où une mesure de radon a 
été amorcée dans le secteur de Matane (95,3 %). Ce sont 
donc 11 des 170 dosimètres installés du secteur de Gaspé 
(soit 6,5 %) et 11 des 232 dosimètres installés du secteur 
de Matane (soit 4,7 %) qui n’ont pu être analysés de façon à 
générer une évaluation satisfaisante des concentrations de 
radon dans les logements ciblés (voir tableau 7).

Tableau 7 : Nombre d’analyses concluantes obtenues du laboratoire par rapport au nombre de logements où une 
mesure a été effectuée (excluant les duplicata et les blancs)

Centre de services MRC Organisme Nombre d’analyses 
concluantes/nombre  
de logements mesurés

Gaspé

Avignon

OH de Carleton–Saint-Omer 14/15

OH de Maria 8/9

OH de Matapédia 4/5

OH de Nouvelle 4/5

OH de Pointe-à-la-Croix 9/9

OH de Saint-François-d’Assise 7/7

Total MRC 46/50

Bonaventure

OH de Bonaventure 18/19

OH de Caplan 7/7

OH de New Richmond 57/58

OH de Paspébiac 21/24

OH de Saint-Alphonse 3/5

OH de Saint-Siméon 7/7

Total MRC 113/120

Total CS de Gaspé 159/170  
(93,5 %)

Matane
La Haute-Gaspésie 

OH de Cap-Chat 111/118

OH de Mont-Louis 1/2

OH de Sainte-Anne-des-Monts 109/112

Total MRC et CS de Matane 221/232 
(95,3 %) 

Total 380/402 
(94,5 %) 
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En somme, si l’on considère les dosimètres qui n’ont pu être 
installés dans les logements initialement ciblés (soit 28) ain-
si que ceux qui n’ont pu être analysés (soit 22), ce sont 50 
analyses (ou 11,6 % des analyses initialement prévues) qui 
n’ont pas été menées à terme. Comme mentionné, 380 me-
sures ont donc été terminées conformément au protocole 
analytique présenté dans chacun des logements normale-
ment occupés situés à l’étage le plus bas des édifices ciblés.

Résultats agrégés
Sur l’ensemble des mesures dûment terminées dans le 
cadre de ce projet pilote, 319 (ou 84 % des analyses effec-
tuées) se sont avérées sous la ligne directrice fédérale de 
200 Bq/m³ alors que 61 d’entre elles se sont avérées su-
périeures à la ligne directrice fédérale (soit 16 %). Parmi 
celles-ci, les résultats de 54 mesures étaient compris entre 
200 et 600 Bq/m³ (14,2 %) alors que 7 mesures étaient su-
périeures à 600 Bq/m³ (ou 1,8 %) (voir tableau 8). La mesure 
la plus élevée obtenue dans ce projet atteignait 992 Bq/m³.

Dans l’ensemble, les résultats obtenus sont légèrement 
plus élevés que ceux qu’attendait l’équipe scientifique 
en ce qui a trait à la proportion d’immeubles dépassant 
la ligne directrice dans les régions d’investigation priori-
taire. En effet, ce projet a permis de cibler 30 immeubles 
où au moins une mesure est supérieure à 200 Bq/m³ (soit 

20,7 % des immeubles examinés). Parmi ceux-ci, au moins 
une concentration moyenne de radon comprise entre 200 
et 600 Bq/ m³ a été mesurée dans 25 immeubles (17,2 %) 
alors qu’au moins une concentration moyenne de radon 
supérieure à 600 Bq/m³ a été mesurée dans 5 immeubles 
(3,5 %) (voir tableau 9). Dans l’ensemble, les mesures effec-
tuées au sein d’un même immeuble étaient relativement 
homogènes, même si certaines exceptions ont également 
été relevées.

D’un point de vue plus sectoriel, 9 immeubles du secteur 
de Gaspé ont présenté au moins une mesure supérieure 
à la ligne directrice fédérale; 25 mesures supérieures à 
200 Bq/ m³ ainsi que 4 mesures supérieures à 600 Bq/m³ 
ont été répertoriées dans ces immeubles. Parmi ces 9 im-
meubles où ont été mesurées des concentrations élevées 
de radon, on compte des bâtiments du type multilogement 
de 6 à 21 appartements disposés sur un ou deux étages 
(voir tableaux 8, 9 et 10 ainsi que figure 8). Dans le sec-
teur de Matane, 21 immeubles ont présenté au moins une 
mesure supérieure à la ligne directrice fédérale; 29 me-
sures supérieures à 200 Bq/m³ et 3 mesures supérieures 
à 600 Bq/m³ y ont été recensées. Les 21 immeubles tou-
chés par ces dépassements incluent des multilogements de  
6 à 11 appartements de deux étages ainsi que des jumelés 
(voir tableaux 8, 9 et 10 ainsi que figure 4). 
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Tableau 8 : Nombre de mesures où la concentration dépasse la ligne directrice fédérale (excluant les duplicata  
et les blancs)

Centre de services MRC Organisme Nombre de mesures 
200 ≥ X < 600 Bq/m³

Nombre de mesures 
X ≥ 600 Bq/m³

Gaspé

Avignon

OH de Carleton–Saint-Omer 2 0

OH de Maria 4 0

OH de Matapédia 2 2

OH de Nouvelle 2 0

OH de Pointe-à-la-Croix 6 0

OH de Saint-François-d’Assise 5 2

Total MRC 21 4

Bonaventure

OH de Bonaventure 0 0

OH de Caplan 0 0

OH de New Richmond 1 0

OH de Paspébiac 3 0

OH de Saint-Alphonse 0 0

OH de Saint-Siméon 0 0

Total MRC 4 0

Total CS de Gaspé 25 4

Matane
La Haute-Gaspésie 

OH de Cap-Chat 10 0

OH de Mont-Louis 1 0

OH de Sainte-Anne-des-Monts 18 3

Total MRC et CS de Matane 29 3

Total 54 
(14,2)

7 
(1,8 %)

Nombre de mesures total dépassant la ligne directrice fédérale 61 
(16 %)
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Tableau 9 : Nombre d’immeubles où la concentration dépasse le seuil de 200 Bq/m³ et de 600 Bq/m³ 

Centre de services MRC Organisme Nombre d’immeubles 
où au moins une 
mesure est comprise 
entre 
200 et 600 Bq/m³

Nombre d’immeubles 
où au moins une me-
sure est supérieure 
ou égale à 600 Bq/m³

Gaspé

Avignon

OH de Carleton–Saint-Omer 1 0

OH de Maria 1 0

OH de Matapédia 0 1

OH de Nouvelle 1 0

OH de Pointe-à-la-Croix 1 0

OH de Saint-François-d’Assise 0 2

Total MRC 4 3

Bonaventure

OH de Bonaventure 0 0

OH de Caplan 0 0

OH de New Richmond 1 0

OH de Paspébiac 1 0

OH de Saint-Alphonse 0 0

OH de Saint-Siméon 0 0

Total MRC 2 0

Total CS de Gaspé 6 
(4,1 %)

3 
(2,1 %)

Matane
La Haute-Gaspésie 

OH de Cap-Chat 8 0

OH de Mont-Louis 1 0

OH de Sainte-Anne-des-Monts 10 2

Total MRC et CS de Matane 19 
(13,1 %)

2 
(1,4 %)

Total 25 
(17,2 %)

5 
(3,5 %)
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Figure 4 : Localisation des immeubles ayant présenté au moins une mesure supérieure à 200 Bq/m³ pour le secteur du centre de services  
de Gaspé

Figure 5 : Localisation des immeubles ayant présenté au moins une mesure supérieure à 200 Bq/m³ pour le secteur du centre de services  
de Matane
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Contrôle de la qualité des appareils de mesure
Dans chacun des CS visés par le projet pilote, cinq dosi-
mètres ont été conservés dans leur emballage de plastique 
pour la durée complète de la phase de mesure. Ces appa-
reils ont été utilisés pour évaluer les biais potentiellement 

liés aux blancs analytiques. Comme illustré au tableau 
10, les concentrations mesurées au moyen de ces blancs 
ont permis de valider que ce biais de mesure s’avère infé-
rieur à la limite de détection du type d’appareil utilisé, soit 
15 Bq/ m³. 

Tableau 10 : Concentration mesurée par les échantillons à blanc

Territoire Adresse d’installation des 
échantillons à blanc

Numéro de l’échantillon Concentration mesurée 
Bq/m³

CS de Gaspé 218, rue des Ursulines  
Gaspé (Québec)  G4X 1J6

1 <15

2 <15

3 <15

4 <15

5 <15

CS de Matane 307, rue du Bon-Pasteur  
Matane (Québec)  G4W 3E1

1 <15

2 <15

3 <15

4 <15

5 <15

En plus des blancs analytiques, 48 duplicata ont été dé-
ployés aux côtés des dosimètres consacrés à l’évaluation 
des concentrations de radon afin de valider la précision des 
appareils de mesure. De ce nombre, 4 n’ont pu être récupé-
rés et un appareil n’a pas été installé adéquatement. Parmi 
les 43 appareils pour lesquels une mesure valide a été ob-
tenue, 34 (soit 79 %) présentent un écart de mesure infé-

rieur à 30 % (soit deux fois l’incertitude liée à la mesure). Il 
est à noter cependant que pour les 9 appareils dont l’écart 
est supérieur à 30 %, les valeurs mesurées sont toutes in-
férieures à 200 Bq/m³ (voir tableau 11). Par conséquent, 
l’équipe de recherche juge que les blancs et les duplicata 
utilisés confirment généralement la justesse et la reproduc-
tibilité des mesures effectuées. 
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Tableau 11 : Écart entre les concentrations mesurées par un dosimètre et son duplicata

Numéro Municipalité Concentration  
mesurée¹ 
(X) 
Bq/m³

Concentration  
mesurée (duplicata)¹ 
(Y) 
Bq/m³

Écart 
Abs(X - Y) 
(X + Y)/2

1 Cap-Chat 89 170 62,5 %

2 Carleton–Saint-Omer 15 26 53,7 %

3 Cap-Chat 96 163 51,7 %

4 Cap-Chat 52 85 48,2 %

5 Sainte-Anne-des-Monts 26 37 34,9 %

6 Sainte-Anne-des-Monts 37 26 34,9 %

7 Cap-Chat 107 148 32,2 %

8 Sainte-Anne-des-Monts 30 22 30,8 %

9 New Richmond 30 22 30,8 %

10 New Richmond 56 44 24,0 %

11 Cap-Chat 85 67 23,7 %

12 Maria 148 118 22,6 %

13 Cap-Chat 248 300 19,0 %

14 Sainte-Anne-des-Monts 89 74 18,4 %

15 Cap-Chat 18 15 18,2 %

16 Sainte-Anne-des-Monts 67 56 17,9 %

17 New Richmond 37 44 17,3 %

18 New Richmond 26 22 16,7 %

19 Cap-Chat 81 70 14,6 %

20 New Richmond 59 67 12,7 %

21 Cap-Chat 85 96 12,2 %

22 Sainte-Anne-des-Monts 37 33 11,4 %

23 Mont-Louis 196 218 10,6 %

24 Sainte-Anne-des-Monts 111 100 10,4 %

25 Cap-Chat 41 37 10,3 %

26 New Richmond 74 67 9,9 %

27 Sainte-Anne-des-Monts 344 377 9,2 %

28 Pointe-à-la-Croix 314 289 8,3 %

29 Cap-Chat 96 104 8,0 %

¹ L’incertitude de chacune des mesures est de ± 15 %. Cette marge d’erreur déterminée par le laboratoire d’analyse certifié est une moyenne pour la plage de détection de l’appareil 
(de 15 Bq/m³ à 1 500 Bq/m³). Dans les faits, plus les concentrations de radon se rapprochent du seuil de détection de l’appareil (15 Bq/m³), plus l’incertitude devrait être élevée; c’est 
ce qui explique les écarts élevés dans le présent tableau pour les faibles concentrations mesurées. 
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Numéro Municipalité Concentration  
mesurée¹ 
(X) 
Bq/m³

Concentration  
mesurée (duplicata)¹ 
(Y) 
Bq/m³

Écart 
Abs(X - Y) 
(X + Y)/2

30 Cap-Chat 52 48 8,0 %

31 New Richmond 59 63 6,6 %

32 Sainte-Anne-des-Monts 244 259 6,0 %

33 Cap-Chat 141 133 5,8 %

34 Cap-Chat 70 74 5,6 %

35 Cap-Chat 56 59 5,2 %

36 Bonaventure 96 100 4,1 %

37 Paspébiac 429 444 3,4 %

38 Sainte-Anne-des-Monts 329 340 3,3 %

39 Sainte-Anne-des-Monts 426 440 3,2 %

40 Sainte-Anne-des-Monts 185 189 2,1 %

41 Cap-Chat 48 48 0,0 %

42 New Richmond 67 67 0,0 %

43 Saint-Alphonse 89 89 0,0 %

Moyenne de l’écart entre les concentrations mesurées par un dosimètre et son duplicata 16,9 %

4.3. CHRONOLOGIE DES ACTIVITÉS DE  
COMMUNICATION RÉALISÉES

Plusieurs activités de communication ont été réalisées par 
l’équipe de recherche et ses partenaires au cours de projet 
pilote. Celles-ci se déclinent en plusieurs sous-étapes char-
nières qui visaient à relayer des informations pertinentes 
aux publics cibles prioritaires et secondaire dans le respect 
des canaux de communication déjà en place et des man-
dats des partenaires impliqués. 

Annonce du projet de dépistage et d’atténuation
L’annuelle des inspecteurs, qui est proposée par le ROHQ 
du Québec en collaboration avec la DETSIH de la SHQ, est 
une occasion pour les inspecteurs des CS de parfaire leurs 
connaissances techniques. C’est lors de la rencontre des 23 

et 24 octobre 2013 que la DETSIH a présenté à l’assistance 
un exposé portant sur le problème du radon. Cette pré-
sentation avait pour objectifs premiers de décrire les pro-
priétés du radon ainsi que ses effets sur la santé, la ligne 
directrice fédérale de même que les méthodes de mesure 
et d’atténuation jugées les plus efficaces. L’exposé a égale-
ment été l’occasion de décrire le plan sectoriel de la SHQ 
(dont les grandes lignes du projet pilote) lié à ce dossier. 

Le 5 novembre 2013, la DHS a envoyé une lettre aux CS 
ciblés par le projet pilote (annexe IV). Cette lettre avait pour 
objectif de les informer du projet de dépistage du radon sur 
leur territoire et de solliciter leur soutien pour les aspects 
techniques et communicationnels liés à ce projet (mesure 
et atténuation du radon).
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À la suite de l’article paru le 20 novembre 2013 dans le 
quotidien La Presse intitulé « Vers un projet pilote dans 
les HLM », la directrice de la DETSIH ainsi que le président 
du CIQR et médecin-conseil à la DSP des Laurentides ont 
accordé une entrevue à Radio-Canada Gaspésie. Cette en-
trevue avait pour but d’informer la population des risques 
pour la santé associés à l’exposition au radon ainsi que des  
objectifs du projet pilote de mesure et d’atténuation du 
radon6. Le 5 décembre 2013, la DHS a envoyé une lettre 
au ROHQ, à l’ADOHQ et à la FLHLMQ (annexe V) pour les 
informer à leur tour de la tenue du projet pilote de mesure 
et d’atténuation du radon en Gaspésie.

Le 5 décembre 2013, la DHS a envoyé une lettre aux 15 OH 
ciblés par le projet pilote (annexe VI). Cette lettre avait pour 
objectif d’informer les gestionnaires du projet de dépistage 
du radon sur leur territoire et de solliciter leur soutien pour 
les aspects communicationnels liés à ce projet.

Le 16 janvier 2014, la SHQ a diffusé un communiqué de 
presse (annexe VII) visant à informer la population que la 
SHQ entreprenait un projet pilote de mesure et d’atténua-
tion du radon dans son parc de logements sociaux de la 
Gaspésie. 

Le 20 janvier 2014, la DSP de la Gaspésie–Îles-de-la- 
Madeleine a publié un avis destiné au service Info-Santé 
(annexe VIII) pour informer son réseau de la mise en œuvre 
imminente du projet pilote conduit par la SHQ.

Préparation en vue du déploiement des  
dosimètres
Le 23 janvier 2014, au CS de Matane, des représentants 
de la DETSIH et de l’INSPQ ont offert une formation aux 
membres du personnel des CS et des OH responsables du 
déploiement des appareils de mesure. L’objectif de cette 
rencontre était de présenter les aspects techniques et com-
municationnels liés à la mesure et à l’atténuation du radon 
dans les logements sociaux publics.

Une ou deux semaines avant le déploiement des appareils 
de mesure, les directeurs des 15 OH visés ont relayé une 
lettre aux locataires touchés par le projet pour les informer 
de la tenue des travaux de mesure du radon et pour mettre 
en évidence le caractère préventif de l’étude (annexe IX). 

Information transmise lors de l’installation des 
dosimètres
Au moment d’installer les appareils de mesure dans les lo-
gements, deux dépliants d’information ont été distribués 
aux locataires visés. Le premier a été produit par l’APQ et 
traitait des aspects sanitaires associés au radon alors que le 
second, produit par la SHQ, traitait des aspects techniques 
du projet (annexe X). 

Préparation en vue de l’annonce des résultats
Les 29 et 30 avril 2015, un courriel a été envoyé par la DHS 
aux directeurs des OH et des CS visés. Ce courriel avait 
pour objectif d’informer les gestionnaires des étapes à 
venir en vue de l’annonce des résultats (annexe XI). Plus 
précisément, il a permis de présenter certains détails aux 
gestionnaires concernant le contenu du rapport d’analyse 
préliminaire, la planification des interventions, l’approche 
communicationnelle déployée pour joindre les locataires 
touchés ainsi que les ressources disponibles pour ré-
pondre aux questions d’ordre sanitaire et technique en 
provenance du réseau et de ses clients. 

Les 4 et 5 mai 2015, le rapport d’analyse préliminaire fai-
sant état des résultats généraux du projet a été envoyé 
aux directeurs du ROHQ, de l’ADOHQ, de la FLHLMQ ainsi 
qu’aux gestionnaires des CS et des OH visés.

Le 21 mai 2015, une réunion de coordination a été réalisée 
avec tous les intervenants impliqués dans le projet (SHQ, 
CS, OH, INSPQ, DSP, MSSS). Le principal objectif de cette 
rencontre était de préciser le rôle respectif de chacun des 
partenaires dans le processus de transmission des résul-
tats aux locataires et aux médias. Pour déterminer le rôle 
des organismes participant à la transmission des messages 
aux locataires et aux journalistes, des algorithmes décision-
nels simples ont été élaborés. Il a été convenu que toute 
question relative aux effets sanitaires potentiels du radon 
serait relayée à la DSP alors que toute question relative à la 
mesure ou à l’atténuation du radon serait relayée à la SHQ. 
Par ailleurs, toute question concernant la caractérisation 
du risque cancérigène, le PAIR ou les zones d’intervention 
prioritaire serait relayée à l’INSPQ.

Annonce publique des résultats
À compter du 1er juin 2015, les directeurs des 15 OH visés 
ont envoyé une lettre à leurs locataires pour les informer 
des résultats du projet qui les touchaient plus précisément. 

6. http://www.radio-canada.ca/emissions/Au_coeur_du_monde/2013-2014/archives.asp?date=2013-11-21.
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Des lettres types contenant divers scénarios avaient été 
élaborées pour l’occasion. Les lettres ont toutes été adres-
sées par la SHQ; elles incluaient le scénario de référence 
jugé le plus pertinent par l’équipe de recherche (voir les 
différents scénarios proposés dans la lettre d’annonce des 
résultats aux locataires à l’annexe XII).

Le 1er juin 2015, la DSP de la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine 
a diffusé un avis destiné au service Info-Santé (annexe XIII) 
pour informer son réseau de l’annonce des résultats des 
mesures du radon dans les logements sociaux par la SHQ.

Le 3 juin 2015, la SHQ a publié un communiqué de presse 
(annexe XIV) pour informer la population des résultats du 
projet pilote de mesure du radon dans son parc de loge-
ments sociaux. 

4.4. APPELS TÉLÉPHONIQUES DE  
LOCATAIRES ADRESSÉS AUX INSTANCES 
LOCALES DE SANTÉ PUBLIQUE

Les partenaires de la DSP de la Gaspésie–Îles-de-la-Ma-
deleine ont recueilli trois appels téléphoniques en prove-
nance de locataires à la suite de l’annonce des résultats du 
projet pilote. Les préoccupations de ces personnes étaient 

liées aux risques sanitaires associés à l’exposition au radon 
de même qu’à la nature des travaux qui seront entrepris 
dans les logements où des concentrations de radon excé-
dant la ligne directrice ont été mesurées (voir tableau 12). 
Les trois personnes préoccupées par le radon ont été entiè-
rement rassurées par les éléments d’information transmis 
par les répondantes régionales. À la suite de la réception 
de ces appels, il n’a pas été nécessaire d’effectuer de suivis 
complémentaires. Malheureusement, aucun décompte des 
appels faits au Centre d’abandon du tabagisme par les loca-
taires concernés par cette étude n’a été effectué.

Tableau 12 : Liste des appels reçus par la Direction de santé publique de la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine

Date Provenance de l’appel Sexe Raison de l’appel

2 juin 2015 Secteur de  
Sainte-Anne-des-Monts

F Désire des renseignements sur les  
maladies causées par le radon;
Veut savoir si le radon cause de l’asthme;
Veut savoir si des ouvriers devront entrer 
dans le logement. 

2 juin 2015 Secteur de 
Sainte-Anne-des-Monts

F Préoccupation liée au fait que tous ses 
enfants couchent au sous-sol;
Personne qui fume uniquement à  
l’extérieur du logement;
En discutant, la dame conclut qu’elle est 
plus à risque que ses enfants. 

4 juin 2015 Secteur de Maria F Personne âgée préoccupée surtout par le 
fait qu’il y a des infiltrations d’eau sous le 
bâtiment. Se demande si les travaux  
d’atténuation du radon permettront de 
régler ce problème également. 
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7. Pour plus d’information sur la National Environmental Health Association, voir http://www.neha.org/index.shtml.

8. Pour plus d’information sur le National Radon Safety Board, voir http://www.nrsb.org/.

5. SUIVI DES RECOMMANDATIONS 

5.1. NOUVELLE PRISE DE MESURE

Puisque l’interprétation de certaines mesures a suscité des 
interrogations (mesures entre 200 et 225 Bq/m³, mesures 
erratiques, grandes variabilités, dosimètres endommagés, 
déplacés ou perdus), une mesure à long terme a été recom-
mandée dans 23 logements du secteur du CS de Matane. 
Les dosimètres utilisés pour effectuer cette mesure à long 
terme ont été installés dans les logements visés au cours 
de l’automne 2015 selon le processus décrit à la section 
2.2. En ce qui a trait au secteur de Gaspé, aucune nouvelle 
mesure n’est requise dans les logements examinés. En ef-
fet, les données recueillies par l’équipe de recherche ont 
permis de poser un diagnostic complet pour chacun des 
immeubles visés de ce territoire.

5.2. MESURE D’ATTÉNUATION

Par mesure ou travaux d’atténuation, l’équipe de recherche 
entend toute mesure qui permet de diminuer, sous la ligne 
directrice, l’exposition au radon des occupants de l’im-
meuble concerné. L’exécution de travaux d’atténuation 
vise l’atteinte de la concentration de radon au niveau le 
plus bas que l’on puisse raisonnablement atteindre. Cette 
considération est importante dans la mesure où le projet 
pilote a été conduit dans un secteur d’investigation priori-
taire, c’est-à-dire là où il est possible de trouver des concen-
trations extérieures de radon non négligeables. 

Un tel objectif devait être atteint par la mise en œuvre de 
mesures correctives visant à réduire les concentrations 
de radon dans l’enceinte du logement visé (travaux visant 
à améliorer le renouvellement d’air frais, colmatage des 
joints, des fissures de fondation et des entrées de service 
en contact avec le sol, dépressurisation sous la dalle de 
fondation, etc.). En plus de réduire les concentrations de 
radon, ces mesures d’atténuation favoriseront la réduction 
des infiltrations d’humidité et l’amélioration potentielle de 
la qualité de l’air dans le reste du bâtiment.

Seules les personnes ayant réussi un cours offert par le  
National Environmental Health Association7 (NEHA), le  
National Radon Safety Board8 (NRSB) ou le Programme  
national de compétence sur le radon au Canada (PNCR-C) 
ont été mandatées pour offrir leurs services en matière de 
mesures correctives. 

La SHQ a conçu un modèle d’intervention propre à cha-
cun des types de bâtiments visés par le projet pilote. Par 
ailleurs, d’un point de vue plus général, ces modèles d’in-
tervention comprenaient les mêmes étapes génériques. Il 
s’agissait d’abord de colmater les sites usuels d’infiltration 
du radon. Une mesure de radon à court terme était ensuite 
effectuée pour valider l’efficacité de ces travaux. Dans le 
cas où cette première tentative ne permettait pas d’abais-
ser les concentrations de radon sous le seuil de la ligne 
directrice fédérale, l’équipe entreprenait les travaux d’ins-
tallation d’un système de dépressurisation actif du sol. Sur 
la base du résultat de test de communication (visant à éva-
luer la perméabilité de la couche de granula disposé sous la 
dalle de béton), l’entrepreneur certifié PNCR-C déterminait 
le nombre de points de succion requis ainsi que leur posi-
tionnement. Par la suite, les ventilateurs étaient installés, 
mis sous tension, puis calibrés. Une fois ces travaux d’atté-
nuation terminés, la réalisation d’une mesure post-travaux 
était exécutée pour valider l’efficacité de ceux-ci. De plus, 
pour s’assurer de l’efficacité et de la pérennité des travaux 
d’atténuation mis en œuvre, il est recommandé de procé-
der à une mesure de suivi tous les cinq ans. Il est à noter 
que ce suivi sera effectué sous la supervision et aux frais 
des OH. Pour la première année, des travaux d’atténuation 
ont été effectués dans cinq immeubles. Trois immeubles se 
trouvent dans le secteur de Gaspé et deux autres dans le 
secteur de Matane.

5.3. RETOMBÉES DU PROJET

À la suite de la réalisation du projet pilote, l’expertise acquise 
par la SHQ en matière de mesure et d’atténuation de radon 
pourra être mise à profit dans une opération de dépistage 
du radon à plus grande échelle. De façon parallèle, les res-
ponsables de la SHQ sont ouverts à explorer la possibilité 
de mettre en application les mesures préventives décrites 
dans le Code national du bâtiment 2010 au moment de 
construire et de rénover les bâtiments destinés à accueillir 
des logements sociaux. La SHQ s’apprête également à mo-
difier le Guide de construction pour les bâtiments du pro-
gramme AccèsLogis pour y intégrer les exigences liées à la 
protection contre les gaz souterrains, peu importe le sec-
teur de construction des projets financés par la SHQ. Il est 
à noter que ces derniers bâtiments ne sont pas la propriété 
de la SHQ et que leur gestion n’est pas sous l’égide des CS 
et des OMH.
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Ce projet pilote a également été l’occasion de concevoir 
des méthodes d’intervention propres aux différents types 
de bâtiments du parc immobilier de la SHQ. L’expérience 
acquise a permis à la SHQ d’adapter ses programmes de fi-
nancement (RAM) pour tenir compte des délais d’interven-
tion recommandés par Santé Canada lorsque les concen-
trations de radon excèdent la ligne directrice fédérale. À 
la suite du projet, l’outil informatique qui dresse le bilan 
de l’état des immeubles du parc de HLM pourra également 
être adapté de façon à conserver un historique des me-
sures de radon réalisées dans le parc de logements sociaux 
de la SHQ et à y inclure les composantes des systèmes d’at-
ténuation ainsi que les coûts associés. À long terme, la SHQ 
pourra évaluer les coûts d’entretien et les coûts de fonc-
tionnement des systèmes d’atténuation ainsi que les coûts 
du suivi post-atténuation. 



38

Les résultats obtenus dans le cadre du projet pilote dé-
montrent qu’il est possible d’entreprendre des mesures 
de radon dans les logements sociaux du Québec en optant 
pour une approche du type autonomiste comme préconi-
sée pour les propriétaires de résidences privées. Chacune 
des étapes nécessaires à la mesure du radon a été franchie 
avec succès et les résultats obtenus ont permis à l’équipe 
de recherche d’effectuer une caractérisation satisfaisante 
de la concentration du radon dans l’air intérieur des loge-
ments sociaux examinés et de formuler les recommanda-
tions appropriées. Bien entendu, la mise en œuvre d’une 
telle activité doit pouvoir bénéficier du soutien de tous 
les organismes concernés ainsi que d’une stratégie com-
municationnelle transparente articulée dans un esprit de 
concertation et de partenariat.

En collaboration avec l’équipe de lutte contre le tabagisme 
de l’INSPQ, il a été convenu d’intégrer certains messages 
de sensibilisation au sujet du tabac aux outils de commu-
nication présentés aux locataires concernés. Ces messages 
étaient regroupés dans un dépliant conçu par l’Association 
pulmonaire du Québec (APQ), qui a été remis aux partici-
pants au début de l’étude. Par ces messages, l’équipe de 
recherche souhaitait interpeller les clientèles visées aux 
risques associés à l’exposition simultanée au radon et à la 
fumée de tabac en préconisant une approche vulgarisée, 
non alarmiste et cohérente avec les messages déjà véhicu-
lés par les intervenants du domaine. La portée de ces mes-
sages en ce qui a trait à l’intention de cesser de fumer, à la 
demande d’aide pour y arriver et à la cessation demeure 
cependant à préciser.

En ce qui concerne les résultats des mesures de radon ef-
fectuées, ce projet a permis de cibler 30 immeubles sur un 
total de 145 où au moins une mesure est supérieure à la 
ligne directrice fédérale (soit 20,7 % des immeubles exami-
nés). Parmi ceux-ci, au moins une concentration moyenne 
de radon comprise entre 200 et 600 Bq/m³ a été mesurée 
dans 25 immeubles (17,2 %) alors qu’au moins une concen-
tration moyenne de radon supérieure à 600 Bq/m³ a été 
mesurée dans 5 immeubles (3,4 %). Toute mesure vali-
dée supérieure à la ligne directrice fédérale (200 Bq/m³) 
a été soumise à une évaluation distincte et a été le sujet 
de recommandations jugées pertinentes. L’application de 
mesures correctives appropriées devrait contribuer à dimi-
nuer l’exposition d’occupants de logements sociaux de la 
Gaspésie.

La prise en charge rapide des recommandations articulées 
par l’équipe de recherche a également permis de vérifier si 
les travaux d’atténuation sont facilement exécutables dans 
une région où l’offre de services des professionnels cer-
tifiés en atténuation est limitée, de quantifier les charges 
de travail associées à la gestion des travaux de mesure et 
d’atténuation de même que les coûts associés aux diffé-
rents types d’immeubles. À cet effet, la SHQ a produit un 
registre des travaux de mesure et d’atténuation du radon 
réalisés en cours de projet, registre qui inclut un catalogue 
des ressources ainsi que les coûts impliqués. La SHQ s’est 
également montrée ouverte à appliquer les mesures pré-
ventives prescrites par le Code national du bâtiment 2010 
au moment de construire et de rénover les bâtiments du 
programme AccèsLogis, et ce, peu importe le secteur où ils 
se trouvent.

Dans l’ensemble, le projet pilote a constitué une occasion 
unique de développer une approche de mesure du radon 
dans les logements sociaux qui pourra être utilisée par 
d’autres CS ou organismes pour conduire des projets de 
dépistage du radon dans les immeubles sous leur respon-
sabilité. De plus, l’expérience acquise au cours de la mise 
en œuvre de ce projet, notamment en ce qui a trait aux in-
terventions de mesure et d’atténuation du radon, a permis 
à la SHQ d’étayer certains documents techniques tel que le 
Cadre normatif de rénovation. 

Des travaux d’atténuation ont débuté en décembre 2015  
dans tous les immeubles présentant des concentrations 
supérieures à 600 Bq/m³ et des mesures de concentration 
seront effectuées après ces travaux d’atténuation. La com-
pilation de ces résultats viendra compléter le projet pilote.

Enfin, des orientations seront prises pour étendre le dépis-
tage et l’atténuation à l’ensemble des immeubles du parc 
de HLM.

6. CONCLUSION
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8. ANNEXES
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ANNEXE I – REQUÊTE DE LA SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC AUPRÈS DU  
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX
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ANNEXE II – RÉPONSE DU MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX À LA  
SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC
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 ANNEXE III – PROTOCOLE DE DÉPLOIEMENT ET DE COLLECTE

Protocole de déploiement et de collecte  
simplifié1 (adapté pour l’usage de détecteurs  
du type Alpha-track)

Instructions pour le déploiement d’appareils de mesure 
du radon 

Fréquemment employés dans les études de dépistage, les 
dosimètres du type Alpha-track peuvent être facilement et 
rapidement manipulés, installés et analysés. Ils fournissent 
également des mesures relativement précises, fiables et 
reproductibles. Ces appareils doivent néanmoins être ins-
tallés en respectant une procédure stricte afin que ceux-ci 
puissent fournir une mesure représentative. Ainsi, lorsque 
vous procéderez au déploiement, vous devrez respecter les 
consignes suivantes :

Il faut communiquer avec le directeur de l’OH ou le respon-
sable désigné par celui-ci afin d’avoir accès aux logements 
qui sont visés par le projet.

Il est recommandé d’effectuer une mesure de radon dans 
chacun des logements situés à l’étage le plus bas d’un 
même immeuble. Le nombre de logements dans lesquels 
une mesure doit être prise est indiqué sur le formulaire, 
tout comme l’est le nombre de duplicata à installer.

L’endroit idéal pour installer le détecteur se trouve à proxi-
mité d’un mur intérieur dans la zone d’air normalement 
respiré, soit entre 0,8 m et 2 m du plancher, mais à au 
moins 50 cm du plafond et 20 cm de tout objet. Le détec-
teur devrait aussi être placé approximativement à 40 cm 
d’un mur intérieur ou à approximativement 50 cm d’un mur 
extérieur. 

Afin d’éviter qu’ils soient manipulés, déplacés ou altérés par 
les occupants, il est recommandé de fixer les dosimètres 
dans la partie supérieure des murs (sur une étagère, une 
tablette ou une plateforme prévue à cet effet) ou encore de 
les suspendre au plafond. 

Il est important de ne pas placer les dosimètres à proximité 
d’une source de chaleur 

(chaufferette par exemple), de rayonnement électroma-
gnétique (radio, télévision, écran d’ordinateur) ou d’une 
bouche d’aération ou de ventilation.

Il est impératif de remplir la première partie du formulaire 
de déploiement au cours de l’installation des dosimètres. 

Les dosimètres vous sont expédiés dans un sac; la mesure 
débute dès que les dosimètres sont exposés à l’air ambiant. 
Ainsi, dès qu’un dosimètre est sorti de son sac, il est impor-
tant de noter dans les cases appropriées du formulaire son 
numéro de série, la date du déploiement, le numéro de lo-
gement correspondant à la mesure, etc. 

Pour chaque logement où est prise une mesure, il est im-
portant de laisser aux locataires un exemplaire de chacun 
des feuillets d’information mis à votre disposition.

Les formulaires devront être soigneusement conservés à 
l’office de Gaspé et de Matane tout au long de la période de 
mesure, puis remplis au moment du retrait des dosimètres.

Dans chacun des centres de services, il faut conserver cinq 
dosimètres dans leur emballage de plastique pour la durée 
complète de la phase de mesure. Ces appareils visent à me-
surer le biais de mesure (échantillon à blanc).

Comme le recommande Santé Canada, les concentrations 
de radon seront évaluées à partir de mesures effectuées 
sur une période de trois mois, au cours de la saison hiver-
nale, lorsque les bâtiments sont maintenus en condition 
fermée (c’est-à-dire lorsque les portes et fenêtres sont gé-
néralement maintenues fermées).

Instructions pour la collecte des appareils de mesure  
du radon 

Afin d’assurer la qualité de la mesure, vous devez collecter 
les dosimètres seulement trois mois après la date d’ins-
tallation, et sur la plus courte période de temps possible. 
Lorsque vous procéderez à la collecte, vous devrez respec-
ter les consignes suivantes :

Il est à noter que l’appareil cesse de mesurer lorsque vous 
le placez dans le sac à fermeture du type Ziploc.

Vérifiez que les appareils n’ont pas été déplacés en compa-
rant le numéro de série situé sur l’appareil et celui du loge-
ment indiqué sur le formulaire de déploiement. Rapportez 
toute anomalie ou tout déplacement dans la colonne Com-
mentaires, au moment de retirer l’appareil.

Après avoir mis l’appareil dans le sac, inscrivez la date dans 
les colonnes appropriées du formulaire de collecte. Faites-
le immédiatement après avoir collecté un appareil de ma-
nière à vous assurer qu’aucun appareil ne soit oublié. Un (1) 
sac sera nécessaire par page de formulaire, soit un par im-

1. N. B. : Le présent document sert de guide méthodologique pour le déploiement et la collecte des dosimètres. Il est à remarquer que Santé Canada recommande une démarche 
plus complexe que celle qui est décrite ici; toutefois, l’INSPQ considère le protocole suivant comme plus simple d’application et tout à fait approprié pour soutenir les objectifs de 
l’étude en cours.
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meuble. Sur chacun des sacs, inscrivez à l’aide d’un crayon-
feutre l’adresse et le numéro de projet correspondant.

Après chaque journée de travail, effectuez une copie des 
formulaires de déploiement remplis, déposez dans chaque 
sac la copie originale dûment remplie du formulaire et va-
lidez les numéros de série des dosimètres présents à l’in-
térieur du sac avec ceux qui sont inscrits sur le formulaire.

Lorsque tous les dosimètres auront été récupérés, ache-
minez rapidement tous les sacs contenant les dosimètres 
et les formulaires ainsi que les copies des formulaires au 
centre de services responsable du déploiement. 

Le centre de services devra retourner les dosimètres au 
laboratoire, y compris l’échantillon à blanc (les cinq dosi-
mètres dans leur emballage d’origine). Il ne faut pas oublier 
de remplir la page du formulaire correspondante.

Exemples d’anomalie ou de déplacement à rapporter dans 
la colonne Commentaires du formulaire de collecte :

��  Appareil perdu (si possible, indiquer la raison);

��  Appareil déplacé (si possible, indiquer la raison);

��  Appareil sur le sol (si possible, indiquer la raison);

��  Appareil retrouvé directement sur ou sous une bouche 
d’aération (ou toute autre source de ventilation).
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ANNEXE IV – LETTRE D’ANNONCE DU PROJET DE DÉPISTAGE AUX  
CENTRES DE SERVICES VISÉS
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ANNEXE V – LETTRE D’ANNONCE DU PROJET DE DÉPISTAGE AU REGROUPEMENT DES  
OFFICES D’HABITATION DU QUÉBEC, À L’ASSOCIATION DES DIRECTEURS  
D’OFFICES D’HABITATION DU QUÉBEC ET À LA FÉDÉRATION DES LOCATAIRES 
D’HABITATIONS À LOYER MODIQUE DU QUÉBEC
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ANNEXE VI – LETTRE D’ANNONCE DU PROJET DE DÉPISTAGE  
AUX OFFICES D’HABITATION VISÉS
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ANNEXE VII – COMMUNIQUÉ DE PRESSE PUBLIÉ PAR LA  
SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC
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ANNEXE VIII – AVIS DESTINÉ AU SERVICE INFO-SANTÉ PUBLIÉ PAR LA  
DIRECTION DE SANTÉ PUBLIQUE, JANVIER 2014
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ANNEXE IX – LETTRE D’ANNONCE DU PROJET DE DÉPISTAGE AUX LOCATAIRES VISÉS
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ANNEXE X – DÉPLIANTS D’INFORMATION (ASSOCIATION PULMONAIRE DU QUÉBEC  
ET SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC)
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LES LOGEMENTS VISÉS PAR LE PROJET

uuSeuls les logements situés à l’étage le plus  
bas d’un immeuble sont visés par le projet 
pilote puisque le radon provient du sol.

uuCe sont les immeubles sociaux publics  
des MRC d’Avignon, de Bonaventure et  
de La Haute-Gaspésie qui sont visés par  
ce projet pilote. Cet hiver, des mesures  
seront prises dans plus de 
430 logements, répartis 
dans 145 immeubles.

SOCIÉTÉ
D’HABITATION

DU QUÉBEC

INFORMATION IMPORTANTE 
PROJET PILOTE  
DE DÉPISTAGE DU 

RADON

WWW.HABITATION.GOUV.QC.CA

L’APPAREIL DE MESURE UTILISÉ

uuSelon la configuration de votre logement,  
l’appareil sera installé par du personnel  
d’entretien dans le salon ou dans une  
chambre à coucher.

uuL’appareil ne doit pas être déplacé ni manipulé. 

uu Il devra rester en place pour une période de 
trois mois.

uu Il sera récupéré par du personnel d’entretien 
un jour de semaine. Un avis vous sera donné  
à cet effet quelques jours auparavant.

uu Il ne présente aucun danger pour la santé.

uu Il n’a pas besoin d’être alimenté à l’électricité. 

LES TRAVAUX CORRECTIFS

uuSi les concentrations mesurées dépassent le 
seuil établi par Santé Canada, des travaux 
d’atténuation du radon seront réalisés afin  
de corriger la situation.

uuSi des travaux d’atténuation sont nécessaires, 
ceux-ci pourront être réalisés en 2015 ou  
en 2016 selon les délais d’intervention  
recommandés par Santé Canada. 

uuVous n’aurez pas à déménager avant ou  
pendant les travaux.

UNE MESURE PRÉVENTIVE

uuLa Société d’habitation du Québec tient à  
rappeler que cette démarche de dépistage  
est une mesure préventive qui vise à offrir  
un milieu de vie sain aux locataires.

Pour plus d’information, communiquez avec 
votre office d’habitation.
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ANNEXE XI – ANNONCES DES ÉTAPES CONDUISANT À LA PUBLICATION DES RÉSULTATS

Courriel aux gestionnaires des centres de services et des offices d’habitation visés
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Courriel aux directeurs du Regroupement des offices d’habitation du Québec, de l’Association des directeurs  
d’offices d’habitation du Québec et de la Fédération des locataires d’habitations à loyer modique du Québec



65



66

 ANNEXE XII – LETTRES D’ANNONCE DES RÉSULTATS DE MESURES DE RADON

Lettre à l’attention des directeurs des offices d’habitation visés

Québec, le 30 avril 2015 

Monsieur,

Directeur

Office d’habitation de 

Adresse

Objet : Résultats des mesures de radon dans les logements sociaux de votre territoire

Monsieur,

La Société d’habitation du Québec (SHQ), avec l’appui de l’Institut national de santé publique du Québec et 
de la Direction de santé publique de la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine, désire vous communiquer les résul-
tats du dépistage de radon qui a eu lieu dans les immeubles financés par l’intermédiaire du programme 
de logement sans but lucratif public – volet régulier qui sont situés dans votre municipalité. Nous vous rap-
pelons que le radon est un gaz radioactif incolore, inodore et sans saveur. Il provient de la désintégration 
de l’uranium présent à l’état naturel dans la croûte terrestre et se déplace du sol vers la surface par divers 
interstices. Sa concentration est généralement faible dans l’air extérieur, mais comme il peut s’infiltrer à 
l’intérieur des bâtiments, on peut le retrouver en quantité considérable dans les endroits clos, particulière-
ment dans les sous-sols. L’exposition à des concentrations élevées de radon pendant une longue période 
peut être nocive pour la santé. 

Rappel de la méthode

Des détecteurs ont été installés pendant trois mois au cours de l’hiver et du printemps 2014 dans chacun 
des logements situés à l’étage inférieur des immeubles ciblés par le projet pilote. Au total, ce projet visait 
145 immeubles répartis dans les MRC d’Avignon, de Bonaventure et de La Haute-Gaspésie. Les données 
recueillies ont permis entre autres de déceler des problèmes de concentration de radon dans certains im-
meubles, ce qui conduira à la mise en place de mesures correctives. 

Résultats 

Si au moins une intervention (remesure ou atténuation) est nécessaire dans un immeuble du territoire de 
l’office d’habitation

De façon générale, les résultats obtenus dans les immeubles situés sur votre territoire révèlent des concen-
trations de radon qui n’excèdent pas le seuil fixé par Santé Canada dans les lignes directrices qu’il a établie 
à ce sujet, soit une concentration de 200 becquerels par mètre cube d’air (Bq/m³) dans les aires normale-
ment occupées. Cependant, dans le cas de quelques immeubles, des actions devront être entreprises afin 
de prendre en charge, conformément aux recommandations de Santé Canada, les problèmes relevés. Dans 
l’annexe C du rapport d’analyse joint à la présente, vous trouverez un inventaire détaillé des résultats obte-
nus ainsi que des recommandations pertinentes pour chacune des mesures effectuées. Notez que la SHQ 
élabore actuellement, pour chaque immeuble, un plan d’intervention qui vous sera remis sous peu. Ce plan 
d’intervention vise chacun des immeubles où des concentrations de radon excèdent le seuil indiqué dans 
les lignes directrices fédérales ainsi que les immeubles où les concentrations mesurées ne permettent pas 
de poser un diagnostic.



67

Il est important de rappeler que ces mesures ont été prises à titre préventif et que des travaux correctifs se-
ront exécutés dans les délais prescrits par Santé Canada. Selon les experts de la santé publique, il n’y a pas 
lieu de s’inquiéter de cette situation, car seule une exposition continue à des concentrations élevées de ra-
don dans l’air intérieur d’un bâtiment pendant plusieurs décennies représenterait un risque pour la santé.

Si aucune intervention (remesure ou atténuation) n’est nécessaire dans les immeubles du territoire de l’of-
fice d’habitation

Comme les concentrations de radon mesurées dans vos immeubles sont faibles, c’est à dire inférieures au 
seuil fixé par Santé Canada dans les lignes directrices fédérales qu’il a établie à ce sujet (200 becquerels par 
mètre cube d’air [Bq/m³] dans les aires normalement occupées), aucune action particulière n’est recom-
mandée.

Vous trouverez, dans le rapport d’analyse joint à la présente, une description sommaire des principaux 
résultats découlant du projet pilote ainsi qu’un portrait plus détaillé des mesures effectuées dans vos im-
meubles.

Si aucune mesure ne permet de déterminer s’il y a du radon dans les immeubles du territoire de l’office 
d’habitation

Les résultats obtenus dans l’immeuble situé sur votre territoire ne permettent pas de déterminer si les 
concentrations de radon excèdent le seuil fixé par Santé Canada dans les lignes directrices qu’il a établies à 
ce sujet, soit une concentration de 200 becquerels par mètre cube d’air (Bq/m³) dans les aires normalement 
occupées.

Conformément aux recommandations de Santé Canada, de nouvelles mesures devront être prises dans 
votre immeuble à l’hiver 2016. Dans l’annexe C du rapport d’analyse joint à la présente, vous trouverez un 
inventaire détaillé des résultats obtenus ainsi que des recommandations pertinentes pour chacune des 
mesures effectuées. Notez que la SHQ élabore actuellement, pour chaque immeuble, un plan d’intervention 
qui vous sera remis sous peu. Ce plan d’intervention vise chacun des immeubles où des concentrations de 
radon excèdent le seuil indiqué dans les lignes directrices fédérales ainsi que les immeubles où les concen-
trations mesurées soulèvent des problèmes d’interprétation.

Si vous désirez obtenir de plus amples renseignements sur les mesures correctives ou sur les aspects tech-
niques relatifs à l’opération de dépistage du radon, nous vous invitons à communiquer avec M. Mathieu 
Tremblay, ingénieur à la Direction de l’expertise technique et du soutien à l’industrie de l’habitation de la 
SHQ. Pour les aspects liés à la santé, vous pouvez communiquer avec Mme Marie Chagnon, de la Direction 
de santé publique de votre région, au 418 368 2443, poste 4633. Pour de l’information générale sur le ra-
don, vous pouvez consulter les sites Web suivants :

Ministère de la Santé et des Services sociaux : www.msss.gouv.qc.ca/radon

Santé Canada : http://www.hc-sc.gc.ca/ewh-semt/radiation/radon/index-fra.php

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes sentiments les meilleurs.

La directrice par intérim de la Direction de l’expertise technique et du soutien à l’industrie de l’habitation,

Sylvie Veilleux, architecte

c. c.  Mme Suzanne Minville, directrice, Direction de l’habitation sociale – Est et Nord du Québec, SHQ

c. c.  M. Steven Sheehan, conseiller en gestion, Direction générale de l’habitation sociale, SHQ 

c. c.  M. Mathieu Tremblay, ingénieur, Direction de l’expertise technique et du soutien à l’industrie de  
l’habitation, SHQ
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Lettre à l’attention des directeurs des centres de services visés

Québec, le 30 avril 2015 

Monsieur, 

Directeur du centre de services de 

Adresse

Objet :  Résultats des mesures de radon dans les logements sociaux de votre territoire

Monsieur,

La Société d’habitation du Québec (SHQ), avec l’appui de l’Institut national de santé publique du Québec et 
de la Direction de santé publique de la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine, désire vous communiquer les résul-
tats du dépistage de radon qui a eu lieu dans les immeubles financés par l’intermédiaire du programme de 
logement sans but lucratif public – volet régulier qui sont situés sur votre territoire. Nous vous rappelons 
que le radon est un gaz radioactif incolore, inodore et sans saveur. Il provient de la désintégration de l’ura-
nium présent à l’état naturel dans la croûte terrestre et se déplace du sol vers la surface par divers inters-
tices. Sa concentration est généralement faible dans l’air extérieur, mais comme il peut s’infiltrer à l’intérieur 
des bâtiments, on peut le retrouver en quantité considérable dans les endroits clos, particulièrement dans 
les sous-sols. L’exposition à des concentrations élevées de radon pendant une longue période peut être 
nocive pour la santé. 

Rappel de la méthode

Des détecteurs ont été installés pendant trois mois au cours de l’hiver et du printemps 2014 dans chacun 
des logements situés à l’étage inférieur des immeubles ciblés par le projet pilote. Au total, ce projet visait 
145 immeubles répartis dans les MRC d’Avignon, de Bonaventure et de La Haute-Gaspésie. Les données 
recueillies ont permis, entre autres, de déceler des problèmes de concentration de radon dans certains 
immeubles, ce qui conduira à la mise en place de mesures correctives. 

Résultats 

De façon générale, les résultats obtenus dans les immeubles situés sur votre territoire révèlent des concen-
trations de radon qui n’excèdent pas le seuil fixé par Santé Canada dans les lignes directrices qu’il a établies 
à ce sujet, soit une concentration de 200 becquerels par mètre cube d’air (Bq/m³) dans les aires norma-
lement occupées. Cependant, dans le cas de quelques immeubles, des actions devront être entreprises 
afin de prendre en charge, conformément aux recommandations de Santé Canada, les problèmes relevés. 
Dans l’annexe C du rapport d’analyse joint à la présente, vous trouverez un inventaire détaillé des résultats 
obtenus ainsi que des recommandations pertinentes pour chacune des mesures effectuées. Notez que la 
SHQ élabore actuellement, pour chaque immeuble, un plan d’intervention qui vous sera remis sous peu. Ce 
plan d’intervention vise chacun des immeubles où des concentrations de radon excèdent le seuil indiqué 
dans les lignes directrices fédérales ainsi que les immeubles où les concentrations mesurées ne permettent 
pas de poser un diagnostic. Il est important de rappeler que ces mesures ont été prises à titre préventif et 
que des travaux correctifs seront exécutés dans les délais prescrits par Santé Canada. Selon les experts de 
la santé publique, il n’y a pas lieu de s’inquiéter de cette situation, car seule une exposition continue à des 
concentrations élevées de radon dans l’air intérieur d’un bâtiment pendant plusieurs décennies représen-
terait un risque pour la santé.
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Si vous désirez obtenir de plus amples renseignements sur les mesures correctives ou sur les aspects tech-
niques relatifs à l’opération de dépistage du radon, nous vous invitons à communiquer avec M. Mathieu 
Tremblay, ingénieur à la Direction de l’expertise technique et du soutien à l’industrie de l’habitation de la 
SHQ. Pour les aspects liés à la santé, vous pouvez communiquer avec Mme Marie Chagnon, de la Direction 
de santé publique de votre région, au 418 368 2443, poste 4633. Pour de l’information générale sur le ra-
don, vous pouvez consulter les sites Web suivants :

Ministère de la Santé et des Services sociaux : www.msss.gouv.qc.ca/radon

Santé Canada : http://www.hc-sc.gc.ca/ewh-semt/radiation/radon/index-fra.php

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes sentiments les meilleurs.

La directrice par intérim de la Direction de l’expertise technique et du soutien à l’industrie de l’habitation,

Sylvie Veilleux, architecte

c. c. Mme Suzanne Minville, directrice, Direction de l’habitation sociale – Est et Nord du Québec, SHQ

c. c. M. Steven Sheehan, conseiller en gestion, Direction générale de l’habitation sociale, SHQ 

c. c. M. Mathieu Tremblay, ingénieur, Direction de l’expertise technique et du soutien à l’industrie de  
l’habitation, SHQ
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Lettre à l’attention des locataires

Le X juin 2015

À l’occupant du 

Objet : Résultats des mesures de radon dans votre immeuble

Madame,

Monsieur,

Votre office d’habitation (OH) a récemment reçu les résultats des mesures de radon effectuées dans cer-
tains logements de votre immeuble. La Société d’habitation du Québec, avec la collaboration de l’Institut na-
tional de santé publique du Québec, de la Direction de santé publique de la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine 
et de votre OH, a procédé à ces mesures au cours de l’hiver et du printemps 2014.

Rappelons que le radon est un gaz incolore, inodore et sans saveur qui est présent de façon naturelle dans 
le sol. Sa concentration est généralement faible dans l’air extérieur, mais comme il peut s’infiltrer à l’inté-
rieur des bâtiments, on peut le retrouver en quantité considérable dans les endroits clos, particulièrement 
dans les sous-sols. 

Il est important de rappeler que toutes les mesures ont été effectuées à titre préventif. Selon les experts 
de la santé publique, il y aurait un risque pour la santé si une personne était exposée à des concentrations 
élevées de radon, et ce, pendant plusieurs dizaines d’années. Il n’y a donc pas lieu de s’inquiéter. 

Résultats 

Cas 1

Les résultats obtenus démontrent que les concentrations de radon mesurées dans les logements de votre 
immeuble n’excèdent pas le seuil fixé par Santé Canada dans les lignes directrices qu’il a établies à ce sujet. 
Il n’y a donc aucune mesure corrective à appliquer dans votre immeuble. 

Cas 1*

Les résultats obtenus démontrent que les concentrations de radon mesurées dans votre logement n’ex-
cèdent pas le seuil fixé par Santé Canada dans les lignes directrices qu’il a établies à ce sujet. Il n’y a donc 
aucune mesure corrective à appliquer dans votre logement. 

Cas 2

Les résultats obtenus démontrent que les concentrations de radon mesurées dans certains logements de 
votre immeuble dépassent le seuil fixé par Santé Canada dans les lignes directrices qu’il a établies à ce su-
jet. Par conséquent, votre OH procédera à des travaux dans votre immeuble d’ici la fin de l’année 2016, en 
conformité avec les délais recommandés par Santé Canada. Notez que ces travaux, même s’ils sont exécu-
tés dans un seul logement, corrigent la situation de l’ensemble des logements de l’immeuble.
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Cas 2*

Les résultats obtenus démontrent que les concentrations de radon mesurées dans votre logement dé-
passent le seuil fixé par Santé Canada dans les lignes directrices qu’il a établies à ce sujet. Par conséquent, 
votre OH procédera à des travaux dans votre logement d’ici la fin de l’année 2016, en conformité avec les 
délais recommandés par Santé Canada. 

Cas 3

Les tests effectués ne permettent pas de déterminer si la concentration de radon dépasse le seuil fixé par 
Santé Canada dans les lignes directrices qu’il a établies à ce sujet. Par conséquent, votre OH effectuera de 
nouvelles mesures dans certains logements de votre immeuble, au cours des prochains mois.

Cas 3*

Les tests effectués ne permettent pas de déterminer si la concentration de radon dépasse le seuil fixé par 
Santé Canada dans les lignes directrices qu’il a établies à ce sujet. Par conséquent, votre OH effectuera de 
nouvelles mesures dans votre logement, au cours des prochains mois.

Pour plus d’information sur :

�� les mesures de radon effectuées, communiquez avec nous; 

�� l’incidence d’une exposition au radon sur la santé, communiquez avec Mme Marie Chagnon, de la 
Direction de santé publique de votre région, au 418 368 2443, poste 4633;

�� le risque que représente l’exposition au radon associée au tabagisme, communiquez avec le centre 
d’abandon du tabagisme de votre centre de santé.

Vous pouvez également visiter le site Web du ministère de la Santé et des Services sociaux au www.msss.
gouv.qc.ca/radon et celui de Santé Canada au www.hc-sc.gc.ca/ewh-semt/radiation/radon/index-fra.php.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sentiments les meilleurs.

La directrice/Le directeur,
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ANNEXE XIII – AVIS DESTINÉ AU SERVICE INFO-SANTÉ PUBLIÉ PAR LA  
DIRECTION DE SANTÉ PUBLIQUE, JUIN 2015
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ANNEXE XIV – COMMUNIQUÉ DE PRESSE
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